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Le billet du Syndic 
 

Chères Citoyennes, Chers Citoyens,  
Chères Lectrices, Chers Lecteurs, 

Covid-19 : après un bel été au cours duquel un bon nombre d’entre nous, du moins 
ceux en bonne santé, avaient quelque peu oublié ce virus pour profiter du soleil et des 
loisirs en plein air, la 2ème vague annoncée et tant redoutée par les spécialistes nous a 
frappés de plein fouet. Si ce printemps, notre communauté avait été épargnée, elle est 
aujourd’hui sérieusement touchée. Chaque jour nous apprenons qu’une nouvelle 
personne est infectée ou l’a récemment été avec son lot de mises en quarantaine. 
Aujourd’hui nous espérons tous que les mesures prises par les Autorités fédérales et 
cantonales pour casser la chaîne de transmission portera rapidement ses fruits, faute 
de quoi la morosité ambiante nous accompagnera un bout de temps encore. Nous n’y 
arriverons que si nous appliquons les règles d’hygiène et de distanciation sociale. C’est 
dans ce contexte que notre assemblée se tiendra dans la halle de gymnastique, les 
exécutifs et législatifs communaux ayant été autorisés à siéger. 

Le budget communal étant commenté dans ces pages, je m’arrêterai sur les charges 
dites « liées » qui représentent bientôt le 50 % des dépenses communales. Elles sont 
effectivement liées à des prestations à la population : cantonales (santé, social, 
enseignement, formation, transports etc.) ou régionales (CO, ARG, RSSG, EMS, AISG, 
AIS, SDLG, etc..). Les clés de répartition tenant compte de la population et de l’indice 
du potentiel fiscale (IPF), font que ces charges augmentent chaque année. S’il est de 
bon ton de dire que ces redevances péjorent les finances communales, il est nécessaire 
de préciser qu’elles permettent des services à la population qu'une commune seule ne 
peut assumer. Ces charges liées nous rappellent que Pont-en-Ogoz, fait partie 
intégrante de la région, du district et du canton. Même s’il est bien et nécessaire de 
s’exprimer en faisant état de son désaccord, Pont-en-Ogoz ne peut et ne doit pas se 
replier sur elle-même. Il vaut mieux participer activement à l’élaboration d’un concept 
ou à la mise en place d’une nouvelle organisation que de mener un combat retardateur 
pour, en fin de compte, être contraint d’y adhérer sans que l’on ait eu son mot à dire. 

Pour ce qui concerne les dossiers en cours, celui d’adaptation du PAL est en 
consultation auprès du SeCA depuis la mi-septembre, aucune date précise n’étant 
avancée pour son retour. Si la récente décision du Tribunal fédéral concernant le PAL 
de la Commune d’Avry, désavouant la DAEC, semble également nous concerner, c’est 
dans une moindre mesure, notre Commune n’ayant pas procédé à de nouvelles mises 
en zones. Quant au devenir des Terrasses d’Ogoz, nous attendons avec impatience la 
décision du Tribunal fédéral qui doit se prononcer sur le recours des propriétaires contre 
son déclassement. 

Au mois de mars prochain vous serez appelés à élire les membres du Conseil 
communal. Comme annoncé lors de la dernière assemblée, malgré une envie de 
m’engager pour la communauté encore bien présente, je ne briguerai pas un nouveau 
mandat pour des raisons personnelles qui me paraissent évidentes. Il vous incombera 
dès lors de proposer et d’élire les personnes que vous jugerez les plus aptes et les plus 
à même de fonctionner dans un collège, avec comme seul but le bien-être et l’intérêt 
communautaire. 

En cette fin d’année particulière, je vous souhaite à toutes et à tous de belles et bonnes 
fêtes ainsi que mes meilleurs vœux pour 2021.  

Prenez soins de vous et de vos proches ! 

  Votre Syndic 

Jean-Jacques Reynaud 
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CONVOCATION 

A L’ASSEMBLEE COMMUNALE DU 17 DECEMBRE 2020 

COMMUNE DE PONT-EN-OGOZ 

 

Les citoyennes et citoyens de la Commune de Pont-en-Ogoz sont convoqué(e)s en Assemblée 
communale ordinaire  
 

Le jeudi 17 décembre 2020, à 20h00 
 

à la Halle polyvalente à Avry-devant-Pont 
 

Tractanda : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée du 24 septembre 2020 

2. Budget de fonctionnement 2021 et rapport de la Commission financière  

3. Investissements 2021 et rapports de la Commission financière, décisions spéciales sur : 

3.1. HAP – assainissement éclairage + éclairage de sécurité Fr. 40'000.- 

3.2. Route Gumefens-Avry – Etude modération de trafic Fr. 90'000.- 

3.3. Eau potable - Remplacement conduite – Secteur Gumefens  
Vers Karlé - Foyer Horizon Sud  Fr. 220'000.- 

3.4. Eau potable - Déplacement conduite La Cantine Fr. 115'000.- 

3.5. Epuration – Mise en séparatif Pra-Mury – Pra du Mitin Fr. 310'000.- 

3.6. Ordures ménagères – mise en place d’un Molok – Route du Lac Fr. 10'000.- 

3.7. Réaménagement du cimetière - complément Fr. 35'000.- 

3.8. Art. 1295 RF – Aménagement place de la Chapellenie Fr. 20'000.- 

3.9. Ecole Le Bry – Rénovation de l’appartement Fr. 70'000.- 

3.10. Ecole d’Avry-dt-Pont - Rénovation Fr. 240'000.- 

3.11. Ancienne déchetterie Avry – modification bâtiment - complément Fr. 45'000.- 

3.12. Remplacement du chauffage à distance à Gumefens Fr. 700'000.- 

4. Approbation des budgets de fonctionnement et d’investissements 2021 

5. Approbation de la révision totale des statuts de l’Association Intercommunale « Sports en 
Gruyère » (AISG) 

6. Informations du Conseil communal 

7. Divers 

 

 

Tous les documents relatifs aux objets à traiter durant l’assemblée peuvent être consultés auprès de l’Administration 
communale ainsi que sur le site internet communal (www.pont-en-ogoz.ch/fr/politique/assemblee/) au moins 10 jours 
avant l’assemblée. Ces documents étant à disposition, ils ne seront pas relus en assemblée, de même que pour le PV 
de l’assemblée du 24.09.2020 puisque publié, en plus, dans le bulletin communal. 
 

 
 

                                    Le Conseil communal 

  

http://www.pont-en-ogoz.ch/fr/politique/assemblee/


Bulletin communal – Décembre 2020 3 
 

Procès-verbal – Assemblée du 24 septembre 2020 
 

 
 Procès-verbal 

de l’Assemblée Communale de Pont-en-Ogoz 
du 24 septembre 2020 

 

Présidence : M. Jean-Jacques Reynaud, Syndic (Le Président) 

Secrétaire : Mme Laurence Rimaz 

Scrutateurs : M. Frédéric Bossy (pour la partie côté fenêtres - 38 personnes) 

 M. Steve Rime       (pour la partie côté galerie - 29 personnes) 

Présents :    6 Conseillers communaux 
 67 Citoyennes et citoyens avec droit de vote (Conseil communal inclus)  

  1 Personne externe à la Commune (sans droit de vote) 
Soit un total de 67 participants 

Lieu :  Halle polyvalente – Avry-devant-Pont 

Excusé(e)s :   8 personnes 
 

 

Tractanda : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée communale du 27 novembre 2019  

2. Comptes de fonctionnement et d’investissement 2019 
- lecture des comptes 
- rapport de l’organe de révision 
- approbation des comptes  

3. Investissements complémentaires 2020 et rapport de la Commission financière, décisions spéciales sur : 

3.1 Remplacement de la conduite d’eau potable – En Charmont Fr. 155'000.- 
3.2 Routes – Gestion de portails d’entrée à Le Bry et Gumefens Fr. 350'000.- au lieu de 400'000.00 

4. Nomination d’un membre à la Commission financière 

5. Décision sur le nombre de Conseillers communaux lors de la législature 2021-2026 

6. Approbation du Règlement communal sur le droit de cité 

7. Approbation du règlement relatif à la participation communale aux coûts des contrôles et soins dentaires 
scolaires 

8. Approbation de la modification des statuts de l’ARG (Association Régionale de la Gruyère) 

9. Approbation des statuts de « Option Gruyère Association Intercommunale pour la Culture, l’Enfance et la 
Jeunesse en Gruyère » 

10. Informations du Conseil communal 

11. Divers 
 

 

M. le Président ouvre l’Assemblée communale à 20h05. 

Il souhaite la bienvenue à chaque citoyen et a une pensée pour les personnes touchées par le Covid-19 que ce 
soit au niveau santé et économique ou autre. Il excuse en premier lieu M. Yvan Maillard, Conseiller communal, 
qui est allé se faire tester ce matin et qui s’est mis en isolement en attente du résultat. Il rappelle que cette 
Assemblée a été convoquée conformément à l’article 12 de la Loi sur les communes, par insertion dans la Feuille 
Officielle du Canton de Fribourg no 37 du 11 septembre 2020, par affichage au pilier public ainsi que par 
convocation en tout-ménage.  

Les 8 personnes excusées sont citées. Deux scrutateurs sont nommés, il s’agit de M. Steve Rime pour la partie 
« côté galerie » et de M. Frédéric Bossy pour la partie « côté fenêtres » plus la table du Conseil. Il rappelle que 
la Secrétaire ne peut pas voter. Aucun membre de la presse n’est présent. 

Les débats sont enregistrés pour faciliter la rédaction du PV. Aucune demande préalable n’ayant été formulée, 
aucun enregistrement privé n’est autorisé.   

La présentation de l’Assemblée est projetée à l’écran et fait partie intégrante du présent procès-verbal.  

Lors de la présentation de l’ordre du jour, M. le Président informe que le montant du point 3.2, soit l’investissement 
des routes - gestion de portails d’entrée à Le Bry et Gumefens a été diminué à CHF 350'000.00 au lieu de 
CHF 400'000.00. Il demande s’il y des remarques ou si quelqu’un s’oppose à cette modification. Comme ce n’est 
pas le cas, l’ordre du jour est approuvé avec la modification à l’unanimité.  
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Point 1 
Approbation du procès-verbal de l’Assemblée communale du 27 novembre 2019 

M. le Président rappelle que le PV n’est pas lu puisqu’il est disponible dans le journal communal et sur le site 
internet. Il demande s’il y a des questions ou remarques en lien avec le procès-verbal. Comme il n’y en a pas, il 
invite celles et ceux qui acceptent le procès-verbal de s’exprimer par main levée.  
 

Résultat du vote : Le procès-verbal du 27 novembre 2019 est accepté à l’unanimité 

 

 
Point 2 
Comptes de fonctionnement et d’investissement 2019 

La parole est donnée à M. Michel Grivel, responsable des finances qui précise que les commentaires et les 
comptes ont été publiés dans le bulletin communal et qu’il va donner une lecture rapide des résultats, chapitre par 
chapitre. Les comptes sont affichés à l’écran.  

Le total de charge se monte à CHF 9'390'981.00 pour des revenus de CHF 9'404'353.00, soit un résultat arrondi 
au franc de CHF 13'372.00. Pour le détail il ajoute que l’exercice 2019 se boucle avec un bénéfice de CHF 
1'443'089.47, avant amortissements supplémentaires et provisions comptabilisés de CHF 1'429'717.94. Le total 
des charges est de CHF 9'391'000.00, moins les imputations internes et les amortissements supplémentaires qui 
nous donne une charge réelle de CHF 7'125'000.00, soit environ une charge de CHF 3'900.00 par habitant.  

Comme il n’y a pas de question pour le fonctionnement, M. Michel Grivel passe à la lecture des comptes 
d’investissement et ne donnera que les comptes concernés en 2019 avec des précisions sur certains points. Il 
passe sur les investissements terminés et facturés en 2019 : 

62-Assainissement éclairage public S.O.N. budget de CHF 110'000.00 solde positif de  CHF   17'872.35 

70-Conduite d’eau et défense incendie « Le Féty » CHF 112'000.00 solde négatif de  CHF   11'340.56 

70-Suppression réservoir Champ Traversey CHF   30'000.00 solde négatif de CHF     8'133.72 

70-Remplacement conduite Villarvassaux 1ère partie CHF 400'000.00 solde positif de  CHF 205'047.46 

70-Remplacement conduite Malamoillie  CHF 108'000.00 solde positif de CHF   11'246.67 

71-Mise en séparatif « Vers la Maison »  CHF 185'000.00 solde positif de CHF   36'490.92 

71-Assainissement bas des Planchettes  CHF   65'000.00 solde positif de CHF     6'021.53 

72-Création point de collecte Le Bry  CHF   20'000.00 solde positif de CHF     1'719.95 

79-Révision RCU  CHF 150'000.00 solde négatif de CHF   15'803.50 

79-Complément révision PAL et RCU  CHF   80'000.00 solde positif de CHF     4'733.20 

79-2ème complément pour la révision du PAL CHF   80'000.00 solde positif de CHF   11'685.45 

Il demande s’il y a des questions sur ces investissements clôturés en 2019. Comme ce n’est pas le cas, il passe 
à la lecture du bilan également affiché à l’écran.  

Comme il n’y a pas d’autres questions, la parole est donnée à M. Jean-Claude Wyss, président de la Commission 
financière qui nous lit sont rapport : 
 
 
Mesdames, Messieurs, habitants et contribuables de notre Commune, 

Mesdames nos travailleuses de l’ombre de notre administration communale,                    
Messieurs les membres du Conseil communal, 

Rapport de la commission financière sur les comptes de fonctionnement et d’investissement de l’exercice 2019 
pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre dudit exercice, à l’assemble communale reportée à une date 
inhabituelle suite à la pandémie qui nous poursuit encore. 

En préambule je me permets au nom de notre commission de remercier les collaboratrices de notre administration 
pour le travail financier et comptable effectué durant cette année 2019, ainsi que les membres de notre Conseil 
communal pour sa disponibilité envers les contribuables et en particulier notre commission. De même un 
remerciement spécial va au nouvel office de révision, la fiduciaire CORE, pour son travail approfondi et ses 
remarques hyper constructives. 

Ainsi et suite à nos diverses séances durant cet exercice et à la transmission du bulletin communal de septembre 
2020 remis à vos tous par la voie « papier », vous avez pu trouver les informations détaillées des comptes de 
fonctionnement, des comptes d’investissement ainsi que le bilan de notre commune au 31 décembre 2019. 

Les commentaires très détaillés sur les comptes de fonctionnement vous ont été précédemment présentés par 
notre grand argentier. Ces commentaires montrent à tout un chacun la transparence des dépenses, recettes, 
engagements et les résultats par dicastère. Ainsi nous n’allons pas répéter et commenter ces chiffres. 
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Tout ce travail et les chiffres en ressortant ont été visualisés, contrôlés et discutés par notre commission, soit en 
séances internes entre nos membres, soit en séances entre notre commission, les comptables de notre 
administration et le Conseil communal et toutes les questions pouvant en ressortir ont reçues des réponses 
convaincantes de toutes parts. 

Ces dits comptes ont de plus reçu l’aval de CORE S.A. nouvelle fiduciaire nommée en qualité de responsable de 
la révision. Le rapport ayant été agrémenté d’un descriptif plus que détaillé sur les divers points soulevés, points 
qui ont tous reçus une réponse à satisfaction de l’organe de révision.   

Un seul point posant question, relevé autant par la commission financière que par l’organe de révision, est que le 
taux de couverture relatif à la distribution d’eau potable n’atteint toujours pas, malgré l’augmentation demandée 
aux contribuables via les de m3 consommés, ledit taux de couverture exigé de 100% et ceci depuis plusieurs 
années. 

Les recettes fiscales ont été encore une fois exceptionnelles et il faut espérer que dans les années à venir, avec 
le développement de notre commune, elles soient toujours à ce niveau et que de par la mise à jour régulière du 
plan financier sur les cinq exercices à venir avec trois scénaris possibles, soit sur la base de l’exercice moyen des 
deux années précédentes, soit d’un scénario optimiste ou d’un scénario pessimiste, et que tout ne soit pas mis à 
mal avec la situation économique que l’on vit actuellement et qui risque même en restant optimiste de nous valoir 
de mauvaises surprises. 

Nous devons toutefois faire remarquer à l’assemblée que malgré le bénéfice de fonctionnement final 
extraordinaire, que les charges de fonctionnement ont été amputées de CHF 71'801.00, montant représentant le 
coût total du coaching imposé par le Préfet. Comme informé sur le bulletin communal, aucun document et aucune 
décision ne peut être communiqué à l’externe suite au rapport émis et à la décision préfectorale. 

Enfin en chiffre il est à relever que le bénéfice de fonctionnement est de CHF 1’443'089.47, avant tout 
amortissement, légal et ou obligatoire. Les amortissements supplémentaires et extraordinaires ayant pu être 
comptabilisés pour une valeur de CHF 1'429'717.94. 

Pour l’information générale de notre population notre commission relève que de par les exigences cantonales, 
officiellement dès le budget 2021, reporté par nos instances communales, pratiquement dès 2022, ceci encore 
une fois de par la situation actuelle, notre canton nous imposera via l’ordonnance sur les finances communales 
un nouveau standard et nous devrons passer au modèle comptable harmonisé 2, appelé MCH2, ce qui inclura 
dans notre bilan et nos comptes l’inventaire de notre patrimoine. Ce changement et travail important à l’interne de 
notre administration doit être effectué par un mandataire externe, travail qui est actuellement en cours de 
réalisation. 

Donc et suite à toute cette partie théorique, dont nous vous remercions d’avoir été à l’écoute, nous vous 
recommandons de bien vouloir approuver les comptes de fonctionnement de l’exercice 2019 présentant un 
bénéfice avant amortissements et réserves de CHF 1’443'089.47, qui après ces diverses écritures de CHF 
1'429'717.94 laisse un bénéfice final d’exercice de CHF 13'371.53, bénéfice reporté au bilan qui se monte ainsi 
au 31.12.2019 à CHF 3'976'793.91. 

Au nom de la commission financière, le rapporteur – Jean-Claude Wyss 

 

M. Le Président remercie M. Wyss pour son rapport. Il demande s’il y a des questions. Comme ce n’est pas le 
cas il invite les personnes présentes qui acceptent les comptes de fonctionnement et d’investissement 2019 de 
s’exprimer par main levée. Il précise que les membres du Conseil communal ne peuvent pas voter.  

Les comptes de fonctionnement et d’investissement 2019 sont acceptés à l’unanimité 

 
M. le Président remercie l’assemblée de sa confiance et pour l’approbation des comptes 2019. 
 

 
Point 3 
Investissements complémentaires 2020 et rapport de la Commission financière 
 

M. le Président explique que les deux investissements complémentaires auraient dû être présentés au printemps, 
que même si l’on est proche de la prochaine assemblée des budgets, ces investissements sont nécessaires afin 
de pouvoir gagner du temps dans la mise en œuvre de ces travaux. 
 
Point 3.1 
Remplacement de la conduite d’eau potable – En Charmont CHF 155'000.00 

M. le Président explique selon le plan affiché où passera la nouvelle conduite. La conduite actuelle est en mauvais 
état et l’adduction doit être refaite en diamètre de 160 mm pour pouvoir également mettre une borne hydrante. 
Tous les raccordements des maisons doivent être faits, car actuellement il n’y a qu’une chambre pour les 5 
maisons. Sur la photo suivante on voit une partie de la conduite qui avait déjà due être réparée il y a deux ans. 
Les travaux de génie civil et de goudronnage avaient coûté 10 fois plus cher que la conduite elle-même. La 
conduite est pourrie et sous-dimensionnée et doit être remplacée. Nous avons un devis de CHF 155'000.00 dont 
la plus grande part concerne le génie civil, pour environ CHF 120'000.00, car on est dans la grèpe. Le solde est 
pour la partie sanitaire. On a l’obligation de réaliser ces travaux, car au printemps une nouvelle maison sera 
construite dans ce secteur et la conduite doit être déplacée et changée avant. 
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Point 3.2 
Routes – Gestion de portails d’entrée à Le Bry et Gumefens CHF 350'000.00 

M. Marcel Sottas présente cet investissement. Les plans sont affichés et il explique que ces portails d’entrée 
seront faits sur la route cantonale pour sécuriser et officialiser le passage à piétons au carrefour du Rosey sur le 
secteur de Gumefens et permettre de réduire la vitesse à 60 km/h. Il y aura un portail côté Bulle, environ 150 m 
avant le carrefour, et un deuxième à la hauteur de la carrosserie Perrottet. Le chemin piétonnier depuis la laiterie 
devra être légèrement dévié, il faudra d’ailleurs acquérir du terrain. Pour Le Bry, on a une diminution de CHF 
50'000.00, car au départ il y avait aussi deux portails de prévus, mais après vision locale et discussion avec le 
Service des ponts et chaussées, on a pu supprimer le portail côté Fribourg. Le passage à piétons pourra ainsi 
être remis. La limitation sera de 60 km/h aussi.  

M. le Président précise que le passage à piétons du Bry n’avait jamais été légalisé, raison pour laquelle il n’a pas 
pu être remis, contrairement à celui à Gumefens. Des cheminements piétonniers sont prévus des deux côtés de 
la route cantonale. Les portails sont obligatoires pour la remise des passages à piétons. Voici la récapitulation des 
coûts : 

Gumefens CHF 179’000.- / Le Bry (portail) CHF 67’000.- / Le Bry (cheminements piétonniers) CHF 50’000.-  

Honoraires CHF 33’000.- / Acquisition de terrain – géomètres - émoluments CHF 20’000.- 

M. le Président ajoute qu’à Gumefens il y avait un projet de réfection de tout le carrefour dans le cadre de 
l’aménagement des rives du lac et que ce projet est reporté. Les portails vont déjà dans le sens de ce projet et ne 
devront plus être touchés. Pour Le Bry, le quartier de la Gîte va se développer avec le projet « Grange de Paille » 
et la construction de quarante villas ou plus. Tous les arrêts de bus seront adaptés d’ici 2025 ou 2026 pour les 
personnes handicapées. Tout ce que l’on fait aujourd’hui sera déjà fait de manière juste pour le futur.  

M. le Président demande s’il y a des questions, comme ce n’est pas le cas il redonne la parole à M. Jean-Claude 
Wyss pour le rapport de la commission financière sur les investissements hors budget pour l’exercice 2020 : 

Réseau d’eau potable, sur Charmont, avec changement de la conduite existante sous-dimensionnée et 
le complément de défense incendie. 

Après étude avec le Conseil communal et le dicastère concerné nous ne pouvons que vous demander 
d’accepter cet investissement nécessaire et complémentaire pour 2020, investissement qui sera financé par le 
compte courant communal. 

Secteur des routes, avec gestion et mise en place des portails d’entrée à Le Bry et à Gumefens. 

Ici également, après étude avec le Conseil communal et le dicastère concerné et suite à la demande des 
légalisations, nous ne pouvons que vous demander d’accepter cet investissement complémentaire pour 2020, 
investissement qui sera également financé par le compte courant communal. 

M. le Président remercie M. Wyss et s’il n’y a pas d’autres questions, propose d’approuver les deux 
investissements l’un après l’autre. Pour le point 3.1, il demande aux personnes qui acceptent l’investissement 
pour le remplacement de la conduite d’eau potable – En Charmont pour un montant de CHF 155'000.00 ainsi que 
son financement par le compte courant communal de s’exprimer par main levée. 
 

Décision spéciale - résultat du vote : L’investissement est accepté à l’unanimité 

 
Pour le point 3.2, M. le Président demande aux personnes qui acceptent l’investissement pour les routes et la 
gestion de portails d’entrée à Le Bry et Gumefens pour un montant de CHF 350'000.00 ainsi que son financement 
par le compte courant communal de s’exprimer par main levée. 
 

Décision spéciale - résultat du vote : L’investissement est accepté à l’unanimité.  

Point 4 
Nomination d’un membre à la Commission financière 

Suite à la démission de Mme Antoinette Bernet, en place depuis 2012, un poste est à repourvoir à la commission 
financière. M. le Président remercie Mme Bernet pour le travail accompli durant ces années et lui souhaite tout le 
meilleur pour la suite. Il demande si la commission financière a quelqu’un à présenter.  

Au nom de la commission financière, M. Jean-Claude Wyss présente M. Frédéric Pochon, domicilié à Avry-dt-
Pont, il est de nationalité suisse et a 47 ans. De formation bancaire, de 1992 à ce jour il a pratiqué son métier 
dans diverses banques, mais en particulier à la banque Raiffeisen et la banque Cantonale. Il a une formation à la 
base d’employé de commerce, puis d’économiste d’entreprise et une formation dans le cadre du pull management 
professionnel de la banque Raiffeisen. De langue maternelle française, il parle relativement bien l’allemand, 
l’anglais et l’italien. C’est un féru d’informatique et comme centre d’intérêt il est vice-président du club philatélique 
de Bulle. C’est un sportif accompli qui pratique la course à pied. 

M. le Président demande si d’autres personnes sont intéressées. Comme ce n’est pas le cas, il demande à M. 
Pochon de se lever et il est acclamé par des applaudissements. 

De manière formelle, M. le Président demande aux personnes présentes de s’exprimer à main levée. 

Résultat du vote : M. Pochon est nommé comme membre de la Commission financière à l’unanimité 
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Point 5 
Décision sur le nombre de Conseillers communaux lors de la législature 2021-2026 

M. le Président informe que le nombre de Conseillers doit être décidé six mois avant la nouvelle législature. Selon 
son mot du Syndic dans le bulletin communal, ça pouvait laisser sous-entendre qu’on passe à 5 ou à 9 membres, 
mais le Conseil communal propose de rester à 7 membres. 

M. Bernard Fragnière ne comprend pas bien pourquoi ce point est au tractanda et demande si c’est une obligation 
ou une décision du Conseil communal de mettre ce point à l’ordre du jour ? 

M. le Président répond que selon l’article 54 de la Loi sur les communes, le Conseil communal se compose de : 

- 5 membres dans les communes de moins de 600 habitants 
- 7 membres dans les communes de 600 à 1'200 habitants 
- 9 membres dans les communes de plus de 1'200 habitants 

Cependant les communes peuvent déroger à ce nombre de membre et fixer la taille de leur Conseil communal à 
5, 7 ou 9 membres et c’est pour ça que l’assemblée communale doit se prononcer avant chaque nouvelle 
législature. 

M. le Président demande aux personnes présentes qui approuvent la proposition de rester à 7 membres de 
s’exprimer par main levée. 

Résultat du vote : l’assemblée approuve à l’unanimité que le Conseil communal reste à 7 membres 

Point 6  
Approbation du règlement communal sur le droit de cité 

M. le Président explique que compte tenu de la nouvelle loi fédérale sur la nationalité du 20 juin 2014 et de la loi 
sur le droit de cité fribourgeois du 14 décembre 2017, les communes ont dû adapter leur propre règlement sur le 
droit de cité ou en élaborer un pour les communes qui, comme la nôtre, n’en disposaient pas. Notre projet de 
règlement a été validé par le Service des affaires institutionnelles, des naturalisations et de l’état civil (SAINEC) 
le 29 juin 2020. Après l’approbation par l’assemblée communale, il devra être validé par la Direction des 
institutions, de l’agriculture et des forêts (DIAF) représentée par M. Didier Castella, Conseiller d’Etat-Directeur. 

Il s’agit du règlement-type proposé par l’Etat de Fribourg qui a été adapté pour notre Commune. Ce règlement 
fixe les conditions d’acquisition et de perte du droit du cité communal, la procédure ainsi que les émoluments y 
relatifs. 

Une commission communale des naturalisations est déjà existante, laquelle auditionne les candidats et transmet 
son préavis au Conseil communal. Cette commission devra d’ailleurs être réélue au début de la prochaine 
législature.  

M. le Président énumère le nombre de demandes reçues : 
- en 2020  zéro 
- en 2019  2 
- en 2018  3 
- en 2017  1 

Le Conseil communal recommande l’approbation du règlement sur le droit de cité communal. 

M. le Président demande s’il y a des questions, comme ce n’est pas le cas, il prie les personnes présentes 
d’approuver à main levée le règlement sur le droit de cité communal. 

Résultat du vote : approuvé à la majorité avec une abstention 

Point 7 
Approbation du règlement relatif à la participation communale aux coûts des contrôles et soins dentaires 
scolaires 

M. Pierre Justin Morard prend la parole pour donner les explications principales par rapport à ce règlement. Il 
ne va pas le lire puisqu’il était disponible à l’administration et sur le site internet. C’est un règlement qui gère l’octroi 
d’aide communale et de subvention pour les soins dentaires des enfants qui sont en âge de scolarité. Ce n’est 
pas un nouveau règlement, il remplace et abroge celui de 2004. Il n’y a pas de grand changement, il règle la 
participation financière de la Commune par rapport aux contrôles dentaires et aux soins dentaires, après déduction 
des subventions allouées par des tiers, notamment la participation des caisses maladie. Ce règlement contient 
une tabelle qui définit le pourcentage d’aide de la Commune en fonction du nombre d’enfant dans la famille et du 
revenu déterminant des parents. Un des changements principaux est la manière de calculer le revenu déterminant, 
soit pour les personnes salariées ou rentières on prend le code 4.91 de l’avis de taxation auquel on ajoute le 
montant des primes et cotisations d’assurances, les intérêts passifs privés pour la part qui excède CHF 30'000.00, 
les frais d’entretien d’immeuble pour la part qui excède CHF 15'000.00 et le 5 % de la fortune imposable.  

M. le Président demande s’il y a des questions. Comme ce n’est pas le cas il prie celles et ceux qui approuvent 
le règlement relatif à la participation communale aux coûts des contrôles et soins dentaires scolaires de s’exprimer 
à main levée. 

Résultat du vote : Le règlement est approuvé à l’unanimité 
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Point 8 
Approbation de la modification des statuts de l’ARG (Association Régionale la Gruyère) 

M. le Président présente le point à la place de M. Maillard, excusé. Les statuts ne sont pas lus puisque publiés 
sur le site communal et à disposition à l’administration. Il s’agit surtout d’un toilettage et d’une reformulation de 
certains articles. Les modifications sont affichées à l’écran. Sur le point financier, la contribution des communes 
va passer de 1 million à CHF 750'000.00 par année jusqu’au 31.12.2036. La contribution annuelle de 
fonctionnement versée par les communes est calculée sur la base d’un montant en francs par habitants. Elle est 
répartie entre les communes selon les modalités suivantes (pour info la clé existante ne change pas) : 
- 25% au prorata de la population dite légale ; 
- 75% au prorata de la population dite légale pondérée par l’indice du potentiel fiscal.  

Même s’il n’y a pas de grand changement, M. le Président précise qu’on doit approuver la modification de ces 
statuts et demande s’il y a des questions. Comme il n’y en a pas, il demande aux personnes présentent qui 
approuvent la modification des statuts de l’ARG de s’exprimer à main levée. 

Résultat du vote : La modification des statuts de l’ARG est approuvée à la majorité avec une abstention 

 

Point 9 
Approbation des statuts de « Option Gruyère Association Intercommunale pour la Culture, l’Enfance et la 
Jeunesse en Gruyère » 

Avant de donner la parole à M. Pierre Justin Morard pour la présentation de ce sujet, M. le Président salue la 
présence de M. Nicolas Wyssmueller, membre du comité d’Option Gruyère, présent pour répondre à nos 
éventuelles questions après la présentation de M. Morard. Il est invité à venir devant l’assemblée. 

M. Pierre Justin Morard fait un résumé des buts de cette association en lisant la présentation à l’écran, 
notamment en ce qui concerne l’accueil extrafamilial de jour, les crèches ; la jeunesse ; la culture et termine avec 
le plan de financement par une contribution annuelle globale de CHF 10.- par habitant la première année. Cette 
contribution annuelle peut être adaptée jusqu’à concurrence de CHF 20.- par habitant, moyennant des décisions 
par étapes. Elle est répartie entre les communes membres à raison de 25% au prorata de la population légale et 
de 75% au prorata de la population pondérée par l’indice de potentiel fiscal, comme pour l’ARG dont on a parlé 
au point précédent. Dans ce cas, cela représente environ CHF 20'000.00 par année pour notre Commune et 
pourra s’élever jusqu’à maximum CHF 40'000.00 selon le nombre d’habitant. 

M. le Président précise que ça ne sera pas CHF 10.00 la première année et directement CHF 20.00 la deuxième, 
cela se fera de manière progressive. Il ajoute qu’actuellement n’importe qui possédant les compétences et les 
qualifications peut ouvrir une nouvelle crèche, sauf que pour pouvoir ouvrir une crèche, les crèches existantes 
doivent être occupées à 85 %. Cela permettra aussi le contrôle de l’activité des crèches. Il donne la parole à M. 
Wyssmueller. 

M. Nicolas Wyssmueller salue l’assemblée et explique que M. le Préfet lui a proposé de venir nous donner 
quelques informations et des précisions. Il donne le contexte général. Depuis 2 ans et demi, M. le Préfet et lui-
même ont commencé à réfléchir car l’Association CO2 actuelle, association qui finance la saison culturelle à La 
Tour-de-Trême, a comme base juridique une association au sens des articles 60 du Code civil, c’est-à-dire comme 
nos fanfares, chœurs ou sociétés de jeunesse et cela ne correspond plus à la réalité d’aujourd’hui des associations 
intercommunales selon la Loi sur les communes. Une réflexion a été faite pour changer cette structure juridique 
et lui donner un poids supplémentaire pour être meilleure par rapport à la culture, à la jeunesse et également par 
rapport aux crèches et les accueils. Au niveau du financement, on garde les mêmes règles que pour les autres 
associations, c’est-à-dire le potentiel fiscal et la population. Concernant la culture professionnelle, ils ont fait la 
réflexion suivante, soit que le canton subventionne la culture, professionnelle ou non, et que sur l’ensemble des 
subventions qui sont distribuées dans le canton 85 % vont autour de la ville de Fribourg. C’est pourquoi en 
regroupant les gens de la culture, de la jeunesse et de l’enfance au niveau du district, on aurait plus de poids pour 
plus de subventions de l’Etat de Fribourg. Si l’on parle de la culture professionnelle, on se dit souvent que ce n’est 
pas pour nos sociétés, mais en fait non, car si on monte un spectacle, on peut avoir l’aide d’un metteur en scène 
ou autre professionnel et cette association nous permettra aussi d’avoir des subventions. L’association n’est pas 
nouvelle en soit, ce sont ses statuts qui le sont. Option Gruyère remplacera l’association CO2 qui sera un 
partenaire important et qui permettra pour notre culture, au niveau de l’ensemble du district, d’avoir des aides pour 
l’ensemble des communes. Il n’a rien à ajouter sur la partie qui concerne l’enfance, mais il est vrai que les grilles 
tarifaires et le subventionnement des crèches du district étaient complexes, hétérogènes et diversifiées. La 
surveillance des crèches est importante, car certaines veulent faire ce qu’il appelle de la « crèche business » sans 
avoir la volonté d’offrir un service à la population, mais plutôt de faire du commerce. On aura quand même une 
simplification des choses avec une uniformisation des grilles tarifaires et une souplesse pour que les parents 
puissent choisir où mettre leurs enfants. Pour la jeunesse, un sondage a été réalisé en demandant aux communes 
quels étaient leurs besoins, par exemple au niveau prévention, mobilité ou autre. Quant au modèle de 
financement, c’est celui de la loi sur les communes, à savoir le potentiel fiscal, la population et les coefficients, ce 
qui permet de régulariser le financement par rapport aux autres associations intercommunales. Le montant de 
départ est de CHF 10.00 par habitant et pourrait aller jusqu’à CHF 20.00, car la loi nous impose de mettre un 
montant maximum. Ce sont les communes qui décideront, à travers les délégués des assemblées, si ça doit aller 
à plus que CHF 10.00. D’après lui d’ici les 4 ou 5 prochaines années, ça n’ira pas au-delà de CHF 10.00. 

M. le Président remercie M. Wyssmueller et demande s’il y a des questions. 



Bulletin communal – Décembre 2020 9 
 

M. Elie Fragnière demande au niveau de la participation financière de la salle des spectacles s’il y a une différence 
de tarif pour les communes qui n’ont pas participé à la construction de la salle. M. Wyssmueller répond que non. 

M. Bernard Fragnière demande si cette participation provoque une augmentation de charge ou est-ce qu’avant 
on dépensait déjà des montants d’une autre manière. M. le Président répond que c’est en plus, que jusqu’à 
maintenant on payait CHF 3.00 par habitant pour le CO2. Oui il y aura une augmentation, mais avec des 
prestations supplémentaires et nous avons les moyens de couvrir ces frais. 

M. Mirko Cuni demande si dans les crèches on inclut aussi les écoles maternelles. M. Wyssmueller répond que 
oui, mais pas ce n’est pas le même règlement que le financement des crèches. Là aussi il y a peut-être des 
besoins qui n’existent pas encore, la structure gruyérienne n’existe pas encore, raison pour laquelle on a besoin 
d’une structure juridique. 

M. François Kilchoer demande si ça va augmenter la disponibilité des crèches et la quantité de places. 
M. Wyssmueller répond que non, car d’après les statistiques, dans la région nous avons un taux de remplissage 
inférieur à la moyenne. Si on n’a pas un taux de remplissage de 85 %, cela nous permettra de mettre des règles 
pour être économiquement efficaces. 

Comme il n’y a plus de questions, M. le Président demande aux personnes présentes d’approuver les statuts de 
« Option Gruyère Association Intercommunale pour la Culture, l’Enfance et la Jeunesse en Gruyère » par main 
levée. 

Résultat du vote : Les statuts d’Option Gruyère sont approuvés à la majorité avec un refus et deux 
absentions   

M. le Président fait remarquer que la collégialité n’est pas respectée. Il remercie M. Wyssmueller, lequel remercie 
également l’assemblée pour sa confiance dans ce projet. Il sort sous les applaudissements. 

 

Point 10  
Informations du Conseil communal 

M. le Président commence ce point par la situation du bord du lac durant cette période Covid, période durant 
laquelle les voyages à l’étranger n’étaient notamment plus possibles et où on a constaté une arrivée massive 
de monde sur les rives du lac dès le mois de mai. On remarque aussi que les modifications des activités 
estivales et nautiques comme le paddle ont attiré passablement de monde. Nos parcs sont vite devenus trop 
petits et nous avons décidé de mettre en place un service de parking payant et de circulation les week-end 
et jours de beau temps. Même si ça n’a pas plu à tout le monde, il n’a pas été possible de faire des différences 
pour les citoyens ou non. On a eu environ 5'500 véhicules, à CHF 5.00, soit CHF 27'500.00. Sur ce montant, 
nous avons remboursé environ CHF 540.00 à la buvette du foot pour les personnes qui ont mangé là-bas, 
la facture pour les agents pour un montant de CHF 30'520.00, à cela s’ajoute les indemnités pour les 
agriculteurs qui ont mis à disposition les terrains. M. le Président en profite pour les remercier. On a donc 
un déficit qui se monte à environ CHF 4'500.00. Pour l’été prochain, des réflexions se font déjà, notamment 
avec des personnes qui sont intéressées à apporter leurs idées. Aller au-delà de ce que l’on fait sera difficile, 
interdire l’arrivée au bord du lac n’est pas possible. Il informe que lors de la séance des Syndics qui a eu 
lieu hier soir, M. le Préfet a été sollicité pour qu’une concertation soit faite avec les communes concernées 
par les bords du lac. Pont-en-Ogoz a les plus belles plages du lac de la Gruyère, les plus accessibles, mais 
on ne pourra pas accueillir la totalité des estivants. Le futur des rives du lac et les aménagements se feront 
par des zones spéciales avec des projets élaborés, en sachant que les rives des lacs artificiels ne peuvent 
être construites et touchées. Nos terrains communaux au bord du lac sont des terres d’assolement, soit des 
terres propices à la culture.  

M. le Président informe que nous avons acheté, dans le cadre des compétences du Conseil communal, la 
petite parcelle n°1275 RF appartenant à la famille Simonet. Le bassin en soit n’avait pas de droit d’eau, mais 
l’eau qui coulait était un droit d’eau pour une maison d’à côté et aussi pour un autre bâtiment communal. Le 
Conseil communal estimait dommage de perdre cette place d’une centaine de m2 et d’un bassin au milieu 
du village et a acheté ce terrain en zone village pour un montant de CHF 5’000.00. Le projet est de 
réaménager la place, le bassin et d’y mettre un banc pour faire un joli coin. C’est de l’eau de source qui 
coule, bien que potable, elle doit être considérée comme non potable, car non traitée, mais l’eau continuera 
de couler. Contrairement à la fontaine devant l’administration, l’eau ne coule pas, on a fermé l’eau depuis 
deux ans, car celle-là on doit la payer et cela n’est pas productif à l’égard des citoyens de laisser couler cette 
eau. 

Pour le PAL, M. le Président informe que le dossier d’adaptation des conditions d’approbation a été transmis 
au SeCA le 14.09.2020 pour examen. On n’a pas de date de retour, mais on aimerait pouvoir le finaliser et 
le mettre à l’enquête et, avec beaucoup d’espoir, le boucler avant la fin de la législature. 

Pour les travaux en cours : 

- Ceux de la route de Russille vont durer encore un mois. 

- Le trottoir à Le Bry est en attente de l’Etat depuis 1 année. 
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- La route de l’Abranna à Le Bry, l’enquête préalable est terminée, il faut à présent corriger le 
projet et l’adapter selon les exigences.  

- Pour l’éclairage public, la dernière phase se fera d’ici fin octobre, le Groupe E a pris du retard 
avec le Covid. 

- La 2ème étape de l’adduction d’eau du quartier de Villarvassaux sera terminée début novembre. 

M. le Président souhaite parler d’un sujet sensible à son égard et à celui du Conseil communal. Il y a 
beaucoup de critiques de certains administrés envers le personnel communal, notamment envers la 
personne qui s’occupe des constructions et de l’aménagement. C’est une personne très compétente, très 
sérieuse et très précise dans son travail. Ça fait mal d’entendre des critiques, car nous ne sommes plus en 
1950, mais en 2020. Les règles et les lois ont changées, la limitation de l’autonomie communale a changée, 
tout doit se faire avec autorisation, demande de permis, etc. Une fois que les travaux sont terminés, on doit 
rendre des comptes et exiger des certificats de conformité pour délivrer les permis d’habiter. Notre secrétaire 
ne fait pas ce travail de manière autonome, mais sous la direction du Conseil communal. Des vieux dossiers 
sont repris et une demande est en cours auprès de la Préfecture pour liquider ces dossiers en les arrêtant 
à une date définie. On va étudier si ces vieux dossiers concernent des immeubles qui touchent la sécurité 
des personnes, si oui on fera mettre en conformité. M. le Président ajoute que nous devons soutenir notre 
personnel, lequel fait un travail exceptionnel. Les personnes qui viennent au bureau communal sont bien 
reçues, avec des oreilles attentives, le personnel se met à disposition. Les critiques entendues sont 
inadmissibles. Si notre personnel compétent s’en va, comme on le voit dans d’autres communes, on aura 
beaucoup de problèmes. Ce n’est pas un coup de gueule, mais un cri du cœur. 

M. le Président termine ces informations par les élections communales 2021 qui auront lieu le 7 mars 2021 
pour le 1er tour et le 28 mars 2ème tour. L’assermentation aura lieu le 24 avril 2021.  

 

Point 11  
Divers 

Mme Patricia Moret demande ce qu’il en est du bassin devant le bureau communal, si on pense l’aménager 
autrement car c’est une verrue. M. le Président répond qu’on va essayer de trouver une solution, mettre 
des fleurs ou autre. 

Mme Karine Rusterholz demande si en tant que commune on a été sollicité pour la route cantonale qui a 
été refaite, pour pouvoir apporter des propositions dans le sens où c’est superbe, il y a des belles bordures, 
mais toujours pas de trottoir ni de bande cyclable. M. le Président répond que le Conseil communal s’est 
aussi posé la question, on refait une belle route avec du revêtement phonique. Avant il y avait au moins un 
accotement ou une banquette au bord de la route et maintenant avec cette bordure le piéton ne peut plus 
se glisser au bord, il doit monter sur la bordure. Nous n’avons pas d’influence, à savoir que tout ce qui 
concerne les trottoirs le long des routes cantonales est du ressort des communes, mais nous avons déjà du 
mal à en faire à l’intérieur de la Commune alors il est difficile d’en faire au bord des routes cantonales. Pour 
les pistes cyclables, on nous a dit qu’il s’agit d’une rénovation et non d’une reconstruction et il n’y a pas la 
largeur nécessaire. 

Mme Karine Rusterholz constate qu’elle a investi dans des récupérateurs d’eau de pluie cette été, étant 
donné que l’eau potable devient une denrée rare. Elle a analysé ses factures d’eau de ces 6 dernières 
années. Elle estime, en étant optimiste, une économie de 20 m3 pour le jardin. Elle en a conclu qu’elle paie 
une facture d’eau potable avec un forfait de 100 m3 alors qu’elle n’en consomme en moyenne que 82. Donc 
rien ne l’incite à faire des économies d’eau puisqu’elle en paie plus que ce qu’elle n’en consomme. Dans les 
eaux usées, toujours avec ses 20 m3 elle économise CHF 26.00 TTC par an. Elle pense qu’il faudrait peut-
être voir pour que les gens puissent investir dans ce genre de petites installations, quand même coûteuses, 
pour aller vers une écologie qui soit intéressante pour la Commune et que le citoyen ne paie que ce qu’il 
consomme. M. le Président répond que l’eau est un éternel souci. Au niveau du règlement communal, lors 
de la prochaine assemblée du printemps, il faudra se prononcer sur un nouveau règlement sur l’eau potable. 
Actuellement les 100 m3 de forfait comprennent l’abonnement de l’eau et la location du compteur. Avec le 
nouveau règlement, le forfait tombera et le calcul se fera selon l’indice de construction, la surface du terrain 
et le nombre d’appartement par immeuble. On a confié ce dossier à un bureau d’ingénieurs surtout pour 
faire les calculs. Les 4 communes membres de l’ACAPE se sont mises ensemble pour réaliser un règlement 
commun avec des tarifs différents selon les installations et les ouvrages que nous avons. Pour notre 
Commune, il y a 30 km de conduites d’eau. On doit couvrir l’eau à 100 % par les taxes et la consommation, 
plus une marge de réserve. Il annonce que le prix de l’eau va augmenter. 

Mme Mireille Schafer demande si lorsqu’on va refaire la route de l’Abranna on va enlever les arbres vers 
le restaurant et les immeubles, car il n’y a pas de visibilité. M. le Président répond qu’elle touche un point 
très délicat, car on lui a dit que si on veut créer une bataille qui dure 20 ans dans une commune, il faut 
s’attaquer aux haies et arbres en bordure de route. On va voir ce qu’on peut faire, élaguer surtout la première 
partie de la haie pour garder la visibilité dans le virage. Ce n’est pas simple de faire mettre en ordre les 
plantations. 
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Mme Patricia Moret demande si l’eau qui coule du bassin de la parcelle rachetée par la Commune est 
potable. M. le Président répond qu’il a déjà dit que non, elle peut être consommée sans risque sauf que, 
s’agissant d’une eau de source, elle n’est pas traitée et c’est pour ça qu’il y aura une plaquette « non 
potable ». 

Mme Patricia Moret demande s’il n’y avait pas un deuxième banc sur l’autre petite place. M. le Président 
répond qu’on l’a commandé, qu’il est arrivé mais qu’il faut encore le coller. On en a commandé 2 identiques. 

M. Julien Lüthi n’a pas de question mais des remarques sur quelques points rébarbatifs annoncés aussi 
par voie de presse, dont le manque de transparence et fonctionnement de la Commune :  

- Le Préfet ordonne une mesure d’accompagnement encadrée par Mme Devaud il y a quelques mois. 
Coût du coaching CHF 71'000.00, résultat non communiqué suite à des intérêts privés et publics.  

- Des budgets mirobolants pour un PAL qui n’en finit plus de revenir et qui se glorifie d’un non-résultat 
dont le dernier PAL a été refusé sur 33 points. A croire que c’est toujours la faute du Canton.  

- Le même Canton qui, pour la route de Redon où il habite lui-même, confirme par l’intermédiaire de 
M. Maradan du SEn que le parcage sur les berges reste interdit. Il rebondit sur ce qu’a dit M. le 
Président ce soir comme quoi les rives du lac ne peuvent être construites, donc pour le cas du 
parking, pas de dépotoir ou de dessableur en cas de fuite d’hydrocarbure. 

M. Lüthi demande donc une explication sur les compétences de la Commune pouvant déclarer comme 
parking la berge privée, propriété du Groupe E, au bout de la route de Redon et aussi sur la distribution 
d’autorisation de parcage légitimant un parking sauvage en donnant accès aux pseudos ayants droits. En 
suivant notre logique, il se demande quand la route de Redon sera mise aux normes LCR, soit avec un 
trottoir dans cette zone protégée. Donc beaucoup de questions, mais il est d’accord, on n’est plus en 1950. 

M. le Président voit qu’il est le porte-parole d’autres personnes étant donné qu’il a déjà entendu ces propos. 
Il donne son point de vue en disant qu’il est arrivé dans la Commune il y a 50 ans et que ce parking était 
déjà à disposition des gens qui allaient au lac. Il y en avait cinquante fois moins, il y avait aussi moins de 
pêcheurs et de bateaux. Cette place a été aménagée par la Commune d’Avry-devant-Pont et la société de 
développement. La route est étroite et ne sera jamais aménagée autrement, elle est classée route historique. 
Nous avons mis une interdiction de circuler qui n’était pas légale, des amendes ont été mises et il y a eu des 
recours contre les amendes. A présent la signalisation est légalisée avec riverains et ayants droits autorisés. 
Ces ayants droit sont déterminés par les habitants, les exploitants agricoles, les services et la Commune a 
déterminé aussi les détenteurs de bateaux. Lors de l’approbation du PAL, il a été mentionné que cette 
parcelle doit retourner à sa vocation première, on le sait, mais tant qu’il n’y aura pas de solution pour les 
bateaux il a été décidé de limiter l’accès seulement aux propriétaires de bateaux en délivrant une vignette 
qui sera renouvelée chaque année. Il y en a une par bateau, soit une voiture par bateau pour limiter la 
circulation. On ne va pas supprimer du jour au lendemain cet accès aux gens qui l’avaient depuis des 
années. Mais c’est vrai qu’il y a des gens malhonnêtes et irrespectueux et relate un évènement qu’il a eu 
avec une personne aux plaques bernoises. La police a d’ailleurs mis pas mal d’amendes. M. Lüthi rebondit, 
oui la police a mis des amendes, mais ils sont empruntés car la Commune a validé un parking sur du terrain 
privé et ils ne peuvent pas amender. M. le Président répond que la police ne met pas l’amende pour le 
stationnement, mais pour la circulation. La police a reçu la décision communale et sait que celui qui a la 
vignette peut circuler. Il informe que la Commune a reçu le Groupe E concernant cette place privée, lequel 
avait autorisé le parking à l’époque. On doit d’ailleurs répondre au Canton à ce sujet suite à une demande 
d’un citoyen et on va répondre dans le sens de ce qui a été dit ce soir. On a un certain bon sens et un égard 
vis-à-vis des gens qui accèdent au lac depuis toujours et qui ont un bateau là-bas et qui n’abusent pas de 
cet endroit. La Commune va rester sur sa position et ne prendra pas la responsabilité de supprimer cette 
place. 

M. Chris Gabriel demande si à la déchetterie il serait possible d’avoir un local pour déposer des objets qui 
sont encore en bon état. Il a vu qu’une petite bibliothèque a été mise en place, c’est déjà un début. M. Daniel 
Savary dit que la suggestion est bonne, que la bibliothèque elle est déjà trop petite et on va récupérer 
d’autres étagères, et que pour les objets on y réfléchit. Il y a le caisson bleu de l’autre côté, vers la benne à 
verre, et on va voir pour le réaménager.  

M. Chris Gabriel revient sur le parking au bord du lac, et demande pourquoi les citoyens ne pourraient pas 
parquer occasionnellement et être remboursés. M. le Président répond que c’est un point qu’on doit 
discuter, mais pour l’instant ce n’est pas réalisable de demander aux sécuritas de trier les voitures. M. 
Gabriel dit aussi qu’au Pavillon on doit marcher car on ne peut plus y aller, il pense que les personnes qui 
paient des impôts auraient aussi droit de se parquer. M. le Président répond que du point du vue du Syndic 
c’est non, mais c’est le Conseil communal qui décidera. 

M. Chris Gabriel demande par rapport aux arrêts de bus qui seront refaits le long de la route cantonale, s’il 
serait possible de plus développer le passage du bus dans le village de Gumefens. M. le Président dit que 
la question avait été posée lors de la mise en place de la ligne avec les TPF. Dévier la ligne régulière de la 
route cantonale en passant par Avry et Gumefens ce n’est pas possible, mais c’était ok pour les écoles le 
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matin et le soir, mais pas le reste de la journée. De passer par les villages pose aussi un problème pour 
respecter les horaires pour Bulle et Fribourg. Le gabarit de la route ne s’y prête pas non plus. 

M. Chris Gabriel demande le montant annuel des jetons de présence. M. le Président lui répond 
CHF 135'000.00. 

M. Bernard Fragnière informe l’assemblée qu’un collectif citoyen s’est constitué de la part de gens qui ont 
des doléances à transmettre au Conseil communal. Une délégation de ce collectif a rencontré le Conseil 
communal ce lundi, il le remercie, mais comme il n’ont pas de légitimité (ils sont 50 sur 1400 citoyens) le 
Conseil communal ne veut pas en l’état entrer en discussion avec eux. Il voit ce soir qu’on ne peut pas entrer 
en débat dans les divers, il regrette cette attitude et il aimerait bien avoir la possibilité, si des citoyens se 
mettent ensemble pour faire des propositions, d’avoir un espace de discussion à réfléchir avec le Conseil 
communal  

M. Bernard Fragnière, demande comment sont traitées les questions dans les divers et comment ça se 
passe pour les réponses. Dans une dernière assemblée il avait posé une question d’étudier la possibilité de 
couper l’éclairage public à partir de minuit ou 1 heure du matin pour éviter le gaspillage d’énergie inutile. 
Est-ce qu’on doit chaque fois reposer la question où est-ce qu’il y a une systématique dans le traitement des 
réponses. M. le Président répond que le gaspillage d’énergie a été réduit de moitié par l’installation de 
luminaires LED et à partir d’une certaine heure l’intensité baisse. Il n’est pas prévu d’éteindre les lumières 
en raison du coût de l’installation qui permet de le faire et aussi parce que pour certaines personnes il faut 
couper l’éclairage et pour d’autres il faut ajouter des lumières supplémentaires. Quant à la remarque sur le 
collectif citoyen, il confirme l’avoir reçu cette semaine, 50 citoyens sur 1476 actifs sur un total de 1930 
habitants. On a pas mal à faire et on va écouter vos propositions, mais ça ne veut pas dire « décision et 
mise en œuvre » de la part du Conseil communal. Nous avons des comptes à rendre à l’assemblée de 
Commune et aux citoyens, mais si chaque groupe d’intérêt fait un comité de citoyen, on ne s’en sortira plus. 
Il propose et encourage les gens qui croient savoir tout faire de se présenter aux élections, lui-même ne 
sera plus là, encore faudra-t-il être élu.  

M. Bernard Fragnière complète en disant que oui le Conseil communal a des comptes à rendre aux 
citoyens, mais que c’est important d’avoir un espace de dialogue qui puisse s’organiser. C’est le devoir du 
Conseil communal qui est en place et qui a été élu d’assumer cette fonction. Il précise que ce n’est pas ici 
une question de critique, mais une demande pour que ça s’organise. Il comprend bien que si plus de 1400 
citoyens nous bombardent de lettres pour demander des explications que ça sera encore plus difficile, d’où 
la chance d’avoir des personnes qui se mettent ensemble pour faire des propositions et qu’il serait bien de 
leur réserver un accueil positif.  

M. Gérard Gapany demande à M. Bernard Fragnière depuis combien d’années il habite ici. Il répond 
bientôt 10 ans.  

M. Elie Fragnière donne une information au niveau des rives du lac. Le Conseil communal a une tâche très 
difficile. Il y a plus de 20 ans, on a fait un essai pour trouver des solutions avec l’ARG et le département 
cantonal de l’aménagement, mais ils n’ont pas voulu entrer en discussion pour ces rives du lac. Il voit 
aujourd’hui que le problème est encore plus aigu avec encore plus de circulation. Depuis son domicile il voit 
l’ampleur des touristes. Les reproches arrivent toujours à la direction, mais il remercie le Conseil communal 
pour ce qu’il fait. 

Mme Anne-Marie Sciboz veut préciser que le collectif citoyen était d’abord composé par les gens qui 
résident au bord du lac, mais elle ne veut pas que les autres personnes croient que ceux du lac sont contre 
quelque chose. Cet été les gens qui ne voulaient pas payer CHF 5.00 sont remontés au village et se sont 
parqués n’importe où pour descendre à pied. On a reporté le problème ailleurs et ce problème concerne 
donc aussi le reste du village. Ce collectif ne veut pas critiquer, mais aider à réfléchir. Quand on habite où il 
y a le problème, on est plus à même de comprendre ce problème et de chercher des solutions. Elle trouve 
dommage si les autres citoyens pensent qu’ils sont « emmerdeurs », car au contraire c’est positif. M. le 
Président répond qu’il comprend la remarque, mais précise que le collectif a proposé de fermer les bords 
du lac et de faire parquer les gens au village d’Avry-devant-Pont ou à la déchetterie au Bry et de faire 
descendre les gens à pied. Pas pratique avec le paddle sous le bras. Il aimerait bien faire des places de 
parc partout et on a de la chance de pouvoir utiliser du terrain agricole. Mme Sciboz ajoute qu’on est des 
citoyens payant des impôts ici et qu’on doit accepter les gens d’ailleurs, avec des nuisances et des déchets 
qu’ils amènent gratuitement alors pourquoi on ne fait pas des parkings payants. M. le Président dit qu’on 
n’a pas le droit de faire des parkings payants de manière permanente en l’état, on le fait à bien plaire et avec 
l’assentiment des services pour gérer la situation dans l’urgence, sinon ça serait pire. Un règlement de police 
devra être élaboré. Les communes du bord du lac subissent et sont dépourvues. Il informe qu’un jour les 
citoyens seront amenés à voter l’accès au lac côté Gumefens et que cet accès coûtera 2 millions, sans 
compter divers aménagements. Mme Sciboz dit que ça signifie que l’Etat se décharge de tout et que les 
communes doivent se débrouiller tout en ne pouvant pas interdire aux gens de venir.  

M. Bernard Fragnière dit qu’on voit que c’est intéressant de discuter de ces questions-là et que M. le 
Président a un avis personnel. Ça serait bien d’avoir un espace de discussion pour croiser les points de 
vue et aussi désamorcer la mauvaise compréhension de certaines choses qu’on ne connait pas.  
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M. René Bifrare parle du transport des élèves au CO à Riaz. Il dit qu’actuellement un bus part du Vignier et 
monte sur Avry, puis Gumefens et que les élèves du Bry ont été oubliés. Ceux-ci prennent la ligne habituelle, 
la 336, ligne très souvent en retard et les élèves arrivant en retard à Riaz reçoivent une coche et après trois 
coches c’est une punition. Les élèves du Bry devraient prendre le bus 35 minutes plus vite pour être à l’heure 
au CO et demande pourquoi les TPF ne viendraient pas jusqu’au Bry pour prendre ces élèves. M. le 
Président dit que le bus qui vient à Avry est un bus de renfort. Les élèves doivent prendre la ligne ordinaire 
et que dans certaines communes mêmes les petits doivent prendre ce type de ligne, en Glâne notamment. 
Il propose que M. Pierre Justin Morard prenne contact avec le CO concernant ces élèves en retard et on 
va parler aux TPF de cette problématique des horaires. 

Mme Patricia Moret demande qui ramasse les déchets au bord du lac, si ce sont les employés communaux. 
M. le Président répond que cette année on a mis des affiches informant que les gens doivent reprendre 
leurs déchets et on n’a pas mis de poubelles comme les autres années. Ça a très bien fonctionné à 99 %. 
Nos employés font quand même le tour, mais cette année il n’y a presque pas eu de déchets. Le travail 
qu’on a fait l’année passée pour les rives du lac a coûté environ CHF 18'000.00. 

 

M. le Président demande s’il y a d’autres questions. Comme ce n’est pas le cas il remercie les participants 
et est étonné du nombre de personnes présentes malgré la situation particulière. Il s’excuse de parfois 
répondre abruptement, mais ça devient pénible, raison pour laquelle il a décidé de s’en aller. Il donne rendez-
vous au 17 décembre 2020 pour la présentation des budgets 2021. 
 
 

L’Assemblée est levée à 22h30. 
 
Approuvé par le Conseil communal lors de sa séance du 19.10.2020. 

 
 

Commentaires Budget de fonctionnement 2021 
 
 
Les commentaires suivants, classés par chapitre, ont pour but d’expliquer les différences les plus importantes par 
rapport au budget 2020, et de donner quelques chiffres à titre d’information. 

 Le budget 2021 se solde par un déficit de Fr. 308'633.71 
 
Total des charges réelles (imputations int. déduites) pour 2021 :  Fr. 7'518'000.- (en augm. de Fr. 162'000.-) 
Total des revenus réels (imp. int. déduites) pour 2021 :   Fr. 7'209'000.- (en dim. de Fr. 118'000.-) 

Le total des revenus moins les charges nous donne le déficit pour 2021, soit Fr. 309'000.-. 

Le total des charges par habitant pour 2021 est de Fr. 3'850.- pour 1952 habitants au 09.11.2020. 

La population légale au 31.12.2019 était de 1920 habitants. 
 
Le déficit pour 2021 est supérieur d’environ Fr. 280'000.- par rapport au budget 2020, cela est dû principalement 
aux revenus d’impôts qui ne suivent pas l’évolution de la population et l’augmentation des charges liées qui 
augmentent de manière constante, sans compter les nouvelles charges et celle à venir. 
 
La péréquation financière intercommunale est en baisse pour notre Commune d’environ Fr. 52'000.- dû à 
l’augmentation de l’indice du potentiel fiscal qui se monte à 98.12 alors qu’il était à 91.14 il y a 2 ans, cet indice 
influence également toutes les charges liées. 
 
L’année 2021 est remplie d’incertitude dans beaucoup de domaine, toutefois pour cette année nous pouvons 
garder notre taux d’impôts à 75% par franc payé au canton. La marge diminue avant l’augmentation de notre taux 
d’impôt, cette année le déficit représente 3.7%, la limite étant fixé à 5% par le canton. 
 
 Détail des charges : Communales Fr. 3'891'000.- soit environ 51.8% 
 Cantonales Fr. 2'083'000.- soit environ 27.7% 
 Associations de communes Fr. 1'544'000.- soit environ 20.5% 

Chapitre 0 : Administration 

Traitements et jetons du conseil communal  Fr. 125'000.- (en dim. de Fr. 7'000.-) 
Traitement pour le personnel administratif 3.5 équivalent plein temps Fr. 300'000.- (en augm. de Fr. 10'000.-) 

Chapitre 1 : Ordre public 

Participation au nouveau centre de Secours  Fr.  86'000.- incluant tous les frais des pompiers 
Taxe d’exemption du service pompier  Fr.  35'000.- encaissée par la Commune. 
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Chapitre 2 : Enseignement et formation 

Transports enfantines et primaire par les TPF  Fr. 175'000.-  
Participation aux dépenses cantonales écoles enfantine et primaires Fr. 745'000.- 
Participation à l’école secondaire  Fr. 644'000.- 
Participation à l’école secondaire intérêts/amortissement  Fr. 102'000.-  
Traitement du personnel de conciergerie pour les 3 sites  Fr.   55'000.- (comptes 2019 Fr. 43'000.-) 

Chapitre 3 : Culte, Culture et Loisirs  

Participation aux dépenses du conservatoire  Fr.   49'000.- (en augm. de Fr. 17'000.-) 

Dons aux sociétés à but culturel et divers  Fr.   24'000.- 
Dons aux sociétés sportives  Fr.   25'000.- 

Chapitre 4 : Santé 

Participation au service ambulance  Fr.   11'000.-  
Participation homes médicalisés  Fr. 462'000.- 

Chapitre 5 : Affaires Sociales 

Subside aux crèches, accueil familial de jour et écoles maternelles  Fr.   32’000.-  
Participation au service social la Gruyère  Fr. 257'000.- (en augm. de Fr. 31'000.-) 
Participation au service d’aides familiales  Fr. 205'000.- (en augm. de Fr. 9'000.-) 

Chapitre 6 : Routes communal, Génie Civil 
Traitement du personnel édilitaire, 2 équivalent plein temps  Fr. 164'000.-  
Frais éclairage public, consommation  Fr.   12'000.- (comptes 2019 Fr. 17'000.-) 
Entretien des routes et collecteurs eau de pluie  Fr.   75'000.- 
Heures et machines de déneigement  Fr.   40'000.- (comptes 2019 Fr. 36'000.-) 

Chapitre 7: Protection et aménagement de l’environnement 

Achat d’eau   Fr.   30’000.- (comptes 2019 Fr. 27'000.-) 
Participation à l’ACAPE   Fr.   45'000.- (comptes 2019 Fr. 40'000.-) 
Prestations du fontainier   Fr.   51'000.- (comptes 2019 Fr. 26'000.-) 
Vente d’eau   Fr. 130'000.- (comptes 2019 Fr. 126’000.-) 
Location des compteurs et abonnements  Fr. 102'000.- 
Participations à la STEP  Fr. 188'000.- (comptes 2019 Fr. 164'000.-) 
Taxes d’utilisation  Fr. 350'000.- (comptes 2019 Fr. 357'000.-) 
Salaires surveillants déchetterie  Fr.   23'000.-  
Frais de ramassage  Fr. 166'000.- (comptes 2019 Fr. 170'000.-) 
Taxes de base  Fr.   85'000.- (comptes 2019 Fr. 76'000.-) 
Travaux de conservation des ouvrages d’endiguements  Fr.   20'000.- (comptes 2019 Fr. 6'000.-)  
Autorisations de construire et de démolir  Fr.   20'000.- (comptes 2019 Fr. 24'000.-) 

Chapitre 8 : Economie  

Loyers estivage (génisses)  Fr.    9'500.- (comptes 2019 11'000.-) 
Subvention fédérale d’estivage  Fr.  15'000.- (comptes 2019 16'000.-) 
Entretien des sentiers pédestres (sentier du lac)  Fr.  35'000.- 
Frais parking des rives du lac  Fr.    7'000.- 
Participation à Gruyère Tourisme  Fr.   14'000.- (idem 2020) 
Contribution ARG  Fr.   43'000.- (comptes 201 Fr. 40'000.-) 
Contribution AISG Régionalisation des sports  Fr.   26'000.- (comptes 2019 Fr. 20'000.-) 

Chapitre 9: Finances et Impôts 

Revenu des impôts personnes physiques  Fr. 4’500’000.- (comptes 2019 Fr. 4'787'000.-) 
Revenu des impôts personnes morales  Fr.   52’000.- (comptes 2019 Fr. 136'000.-) 
Les impôts irréguliers budgétisés à environ 50% représentent  Fr. 340'000.- (comptes 2019 Fr. 627'000.-) 
Contribution Immobilière  Fr. 550'000.- 
Péréquation des ressources  Fr.   38'000.- (en dim. de Fr. 61'000.-) 
                       Pont-en-Ogoz bénéficiaire 
Péréquation des besoins  Fr.   73'000.- (en augm. de Fr. 8'000.-)  
                        toutes les communes 
La charge annuelle d’intérêts des dettes est estimée à  Fr.   60'000.- (comptes 2019 Fr. 69'000.-) 
La charge totale des amortissements obligatoires s’élève à  Fr. 476'000.- 
 

Immeuble communal Avry, le résultat prévu est de  Fr.   28'000.- 
Immeuble la Cornache Avry, le résultat prévu est de  Fr.   24'000.- 
 

Michel Grivel 
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Budget de fonctionnement 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Charges Revenus Charges Revenus
0 ADMINISTRATION J.-J. Reynaud 736 896.00 38 500.00 706 089.00 112 465.00

01 ASSEMBLEE COMMUNALE, CONSEIL, COMMISSIONS 158 950.00 163 200.00

02 ADMINISTRATION GENERALE 520 384.00 38 500.00 484 982.00 112 465.00

09 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 57 562.00 57 907.00

1 ORDRE PUBLIC 145 317.46 35 000.00 159 593.54 35 000.00

12 JUSTICE D. Savary 43 794.56 45 628.09

14 POLICE DU FEU O. Oberson 93 002.20 35 000.00 105 000.00 35 000.00

15 MILITAIRE O. Oberson 882.00 1 745.00

16 PROTECTION CIVILE O. Oberson 7 638.70 7 220.45

2 ENSEIGNEMENT ET FORMATION P. Morard 2 578 838.10 117 700.00 2 523 172.35 118 700.00

20 ECOLE ENFANTINE 159 887.10 150 362.05

21 CYCLE SCOLAIRE OBLIGATOIRE 1 630 986.35 4 000.00 1 577 149.35 4 000.00

219 ACCUEIL EXTRASCOLAIRE "LES AMARIS" 139 600.00 113 700.00 141 500.00 114 700.00

22 ECOLES SPECIALISEES 308 061.65 295 378.95

23 FORMATION PROFESSIONNELLE 47 000.00 52 000.00

29 ADMINISTRATION SCOLAIRE 293 303.00 306 782.00

3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS O. Oberson 317 946.55 17 000.00 296 423.45 18 000.00

30 CULTURE 78 196.55 61 323.45

34 SPORTS O. Oberson 234 450.00 17 000.00 229 800.00 18 000.00

35 AUTRES LOISIRS, COLONIES 2 000.00 2 000.00

39 CULTE, EGLISE 3 300.00 3 300.00

4 SANTE D. Savary 598 269.65 5 000.00 563 623.25 5 000.00

40 HOPITAUX 17 227.35 34 908.95

41 HOMES MEDICALISES 461 934.30 432 227.30

44 SOINS AMBULATOIRES 110 878.00 86 257.00

45 PROPHYLAXIE 1 000.00

46 SERVICE MEDICAL DES ECOLES 7 000.00 5 000.00 10 000.00 5 000.00

47 CONTROLE DES DENREES ALIMENTAIRES 230.00 230.00

5 AFFAIRES SOCIALES D. Savary 1 093 527.10 1 600.00 1 023 127.60 1 600.00

50 AVS/APG/AI/ASSURANCE CHOMAGE 1 600.00 1 600.00

54 PROTECTION DE LA JEUNESSE P. Morard 31 500.00 36 500.00

55 INVALIDITE 503 875.55 471 253.35

56 ENCOURAGEMENT CONSTRUCTION DE LOGEMENTS 2 100.00 4 000.00

57 PERSONNES 3EME AGE 24 800.00 24 500.00

58 AIDE SOCIALE 531 251.55 486 874.25

6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS M. Sottas 587 015.00 56 000.00 587 648.00 56 000.00

62 ROUTES COMMUNALES, GENIE CIVIL 490 272.00 56 000.00 497 851.00 56 000.00

64 CHEMINS DE FER FEDERAUX 14 117.00 13 573.00

65 TRAFIC REGIONAL 82 626.00 76 224.00

7 PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 904 050.85 788 783.65 955 915.65 806 370.65

70 APPROVISIONNEMENT EN EAU J.-J. Reynaud 266 915.00 240 200.00 262 974.00 255 200.00

71 PROTECTION DES EAUX D. Savary 353 183.65 353 183.65 361 770.65 361 770.65

72 ORDURES MENAGERES D. Savary 213 114.00 173 400.00 243 150.00 167 400.00

74 CIMETIERE M. Sottas 2 522.20 1 854.00

75 CORRECTION EAUX,ENDIGUEMENTS Y. Maillard 24 249.00 2 000.00 43 000.00 2 000.00

78 PROTECTION DE LA NATURE Y. Maillard 5 000.00 5 000.00

79 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE Y. Maillard 39 067.00 20 000.00 38 167.00 20 000.00

8 ECONOMIE 180 195.95 32 067.00 172 087.65 28 167.00

80 AGRICULTURE M.Grivel 700.00 700.00

801 ALPAGE (exploitation) M.Grivel 13 550.00 24 500.00 14 020.00 21 000.00

81 FORETS M. Grivel 7 567.00 7 567.00 7 167.00 7 167.00

83 TOURISME Y. Maillard 158 378.95 150 200.65

Budget 2021 Budget 2020
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Budget de fonctionnement 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Budget d’investissement 2021 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Charges Revenus Charges Revenus
0 ADMINISTRATION J.-J. Reynaud 300 000.00 300 000.00

02 ADMINISTRATION GENERALE 300 000.00 300 000.00

02.501.00 Aménagement local ancienne poste+administration 300 000.00 300 000.00

1 ORDRE PUBLIC 100 000.00 53 000.00 210 000.00 53 000.00

15 MILITAIRE O. Oberson 100 000.00 53 000.00 210 000.00 53 000.00

15.503.20 Assainissement butte de tir 100 000.00 210 000.00

15.661.00 Subentions cantonales 53 000.00 53 000.00

3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS O. Oberson 90 000.00 50 000.00

34 SPORTS / O. Oberson 40 000.00

34.501.10 Assainissement éclairage HAP+éclairage de sécurité 40 000.00

35 AUTRES LOISIRS, COLONIES 50 000.00 50 000.00

35.565.10 Part. au Port En Redon 50 000.00 50 000.00

6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS M. Sottas 1 490 000.00 1 625 000.00

62 ROUTES COMMUNALES, GENIE CIVIL 1 490 000.00 1 625 000.00

62.502.10 Rénovation routes et trottoirs 2018 200 000.00

62.502.20 Complément assainissement éclairage public S.O.N 15 000.00

62.502.50 Rénovation routes et trottoirs 2019 300 000.00 300 000.00

62.502.80 Réfection rte de l'Abranna, Le Bry - 2020 650 000.00 700 000.00

62.502.90 Compl. réfection rte de Russille, Avry - 2020 100 000.00 300 000.00

62.503.00 Assainis. éclairage public S.O.N, 3ème partie 70 000.00

62.503.10 Achat de 3 saleuses 40 000.00

62.503.20 Création portails d'entrée à Le Bry et Gumefens 350 000.00

62.503.40 Etude modération de trafic Vers la Chapelle-Rte d'Avry 90 000.00

Budget 2020Budget 2021

9 FINANCES ET IMPOTS M.Grivel 1 183 938.00 6 925 710.30 1 187 315.50 6 964 984.05

90 IMPOTS 52 000.00 5 629 892.30 52 000.00 5 587 329.05

930 PEREQUATION FINANCIERE 111 820.00 164 311.00

940 INTERETS ET AMORTISSEMENTS OBLIGATOIRES 539 694.00 544 369.00 526 618.50 537 616.00

941 IMMEUBLE PATRIM.FINANC.LE BRY 30 345.00 19 800.00 39 809.00 22 000.00

9420 IMMEUBLES DIVERS O. Oberson 25 500.00 10 700.00 21 800.00 9 110.00

9421 ECOLE Y.C.BAT.COMMUNAL GUMEFENS O. Oberson 180 179.00 217 179.00 192 268.00 237 268.00

943 IMMEUBLE COMMUNAL AVRY O. Oberson 228 251.00 256 000.00 229 901.00 271 400.00

944 PARCHETS M.Grivel 8 700.00 40 000.00 6 700.00 40 000.00

945 IMMEUBLE CORNACHE AVRY O. Oberson 70 569.00 95 200.00 65 519.00 95 200.00

946 HALLE LE BRY O. Oberson 8 700.00 750.00 12 700.00 750.00

99 POSTES NON VENTILABLES M. Grivel 40 000.00 40 000.00

Charges Revenus Charges Revenus

0 ADMINISTRATION J.-J. Reynaud 736 896.00 38 500.00 706 089.00 112 465.00

1 ORDRE PUBLIC 145 317.46 35 000.00 159 593.54 35 000.00

2 ENSEIGNEMENT ET FORMATION P. Morard 2 578 838.10 117 700.00 2 523 172.35 118 700.00

3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS O. Oberson 317 946.55 17 000.00 296 423.45 18 000.00

4 SANTE D. Savary 598 269.65 5 000.00 563 623.25 5 000.00

5 AFFAIRES SOCIALES D. Savary 1 093 527.10 1 600.00 1 023 127.60 1 600.00

6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS M. Sottas 587 015.00 56 000.00 587 648.00 56 000.00

7 PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 904 050.85 788 783.65 955 915.65 806 370.65

8 ECONOMIE 180 195.95 32 067.00 172 087.65 28 167.00

9 FINANCES ET IMPOTS M.Grivel 1 183 938.00 6 925 710.30 1 187 315.50 6 964 984.05

TOTALISATION 8 325 994.66 8 017 360.95 8 174 995.99 8 146 286.70

Résultat 308 633.71 28 709.29

Budget 2021 Budget 2020



Bulletin communal – Décembre 2020 17 
 

Budget d’investissement 2021 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

  
 
 
 

 

7 PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 1 095 000.00 70 000.00 1 300 000.00 70 000.00

70 APPROVISIONNEMENT EN EAU J.-J. Reynaud 510 000.00 50 000.00 580 000.00 50 000.00

70.503.20 Adduction d'eau Les Jorettes-Pra D'Amont 150 000.00

70.503.40 Rempl. conduite Villarvassaux 2ème partie 340 000.00

70.503.50 Déplacement conduite d'eau La Chenau, Gumefens 20 000.00 20 000.00

70.503.60 Compl. adduciton d'eau Les Jorettes-Pra d'Amont 70 000.00

70.503.70 Rempl. conduite d'eau En Charmont 155 000.00

70.503.80 Rempl. conduite d'eau Vers Karlé-Foyer Horizon Sud 220 000.00

70.503.90 Déplacement conduite d'eau La Cantine 115 000.00

70.610.00 Taxes de raccordements 20 000.00 20 000.00

70.669.00 Subvention Ecab 30 000.00 30 000.00

71 PROTECTION DES EAUX D. Savary 520 000.00 20 000.00 410 000.00 20 000.00

71.502.00 Mise en séparatif "Le Pavillon" 160 000.00 160 000.00

71.502.30 Epuration tronçon La Fin - Pra Mury 50 000.00 250 000.00

71.502.40 Mise en séparatif Pra-Mury-Pra du Mitin 310 000.00

71.610.00 Taxes de raccordements 20 000.00 20 000.00

72 ORDURES MENAGERES D. Savary 10 000.00 20 000.00

72.501.40 Création point de collecte Villarvassaux 20 000.00

72.501.50 Création point de collecte Rte du Lac, Avry 10 000.00

74 CIMETIERE M. Sottas 35 000.00 50 000.00

74.501.10 Réfection cimetière 50 000.00

74.501.20 Complément réfection cimetière 35 000.00

75 CORRECTION EAUX,ENDIGUEMENTS Y. Maillard 110 000.00

75.501.20 Renaturalisation ruisseau des Marches 110 000.00

79 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE Y. Maillard 20 000.00 130 000.00

79.501.50 2ème complément révision PAL 30 000.00

79.501.60 3ème complément révision PAL 20 000.00 100 000.00

8 ECONOMIE 20 000.00 515 000.00 250 000.00

81 FORETS M. Grivel 500 000.00 250 000.00

81.501.00 Aménagements de routes forestières 250 000.00

81.501.10 Rénovation routes forestières, 2ème partie 250 000.00

81.661.00 Subventions cantonales 125 000.00

81.661.10 Subventions cantonales rtes forestières 2ème partie 125 000.00

83 TOURISME Y. Maillard 20 000.00 15 000.00

83.501.30 Aménagement place de la Chapellenie Avry 20 000.00

83.525.00 Subventionnement Ile d'Ogoz 15 000.00

9 FINANCES ET IMPOTS / M.Grivel M. Grivel 1 235 000.00 193 000.00

941 IMMEUBLE PATRIM.FINANC.LE BRY / O. Oberson 70 000.00

941.500.10 Rénovation appartement école Le Bry 70 000.00

9420 IMMEUBLES DIVERS O. Oberson 285 000.00

9420.500.10 Rénovation école Avry 240 000.00

9420.500.20 Compl. modif. bât. ancienne déchetterie Avry 45 000.00

9421 ECOLE Y.C.BAT.COMMUNAL GUMEFENS O. Oberson 730 000.00 43 000.00

9421.500.20 Etude préliminaire et avant projet chauffage Gumefens 30 000.00 43 000.00

9421.500.30 Remplacement CAD Gumefens 700 000.00

944 PARCHETS M. Grivel 150 000.00 150 000.00

944.501.00 Rénovation Gîte d'Avry 150 000.00 150 000.00

Nouveaux investissements 2021 = 1 855 000.00 

Charges Revenus Charges Revenus
0 ADMINISTRATION J.-J. Reynaud 300 000.00 300 000.00

1 ORDRE PUBLIC 100 000.00 53 000.00 210 000.00 53 000.00

3 CULTE, CULTURE ET LOISIRS O. Oberson 90 000.00 50 000.00

6 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS M. Sottas 1 490 000.00 1 625 000.00

7 PROTECTION ET AMENAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT 1 095 000.00 70 000.00 1 300 000.00 70 000.00

8 ECONOMIE 20 000.00 515 000.00 250 000.00

9 FINANCES ET IMPOTS M.Grivel 1 235 000.00 193 000.00

TOTALISATION 4 330 000.00 123 000.00 4 193 000.00 373 000.00

Résultat 4 207 000.00 3 820 000.00

Y compris reports des années précédentes de CHF 2 352 000

Budget 2020Budget 2021
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Planification des investissements 2021 - 2026 
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Investissements 2021 

3.1. HAP – assainissement éclairage + éclairage de sécurité 

CHF 40'000.00 

A la demande des autorités compétentes et en vertu des règles en vigueur, la Commune se doit d'installer 
un éclairage de sécurité pour sa salle polyvalente. Par la même occasion, nous vous proposons d'assainir 
l'installation d'éclairage standard de la halle qui devient obsolète et qui nécessite de plus en plus souvent 
des réparations occasionnelles.  

Cet investissement sera financé par le compte courant communal. 

      Yvan Maillard 

 

3.2. Route Gumefens-Avry – Etude modération de trafic 

CHF 90'000.00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A maintes reprises lors des assemblées communales, des citoyens ont demandé que la sécurité des piétons 
soit améliorée à la route d’Avry, depuis le centre du village de Gumefens jusqu’aux dernières habitations, 
ainsi qu’à la route de la Chapelle jusqu’à la fromagerie et à la route du Gibloux jusqu’à l’école. 

Il est indéniable que des cheminements piétonniers sécurisés font défaut sur ces routes.  

Avant de procéder à quelconque aménagement il est nécessaire de procéder à une étude globale de la 
mobilité dans les secteurs concernés. Les réalisations se feront ensuite par étape. 

Cet investissement sera financé par le compte courant communal.  

     Marcel Sottas 
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3.3. Eau potable - Remplacement conduite – Secteur Gumefens 

Vers Karlé - Foyer Horizon Sud – longueur 220 m 

CHF 220'000.00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La construction du nouveau foyer Horizon Sud devrait débuter en automne 2021 sur un nouvel emplacement 
à l’arrière du bâtiment existant. Ce dernier sera démoli à la fin des travaux pour faire place à la modification 
du tracé de la route de la Grangette et au parking de l’institution. Cela implique le déplacement de la conduite 
d’eau communale, laquelle se trouve dans les aménagements prévus et les aménagements des 
constructions en aval.  

Le nouveau tracé suivra celui de la route depuis le ruisseau du Tro du Ru jusqu’au foyer. A relever que la 
conduite allant du foyer Horizon Sud au réservoir des Monts devra également être remplacée dans une 
prochaine étape. 

Cet investissement sera financé par un emprunt bancaire, selon la limite d’endettement. 

     Jean-Jacques Reynaud 

 

3.4. Eau potable - Déplacement conduite La Cantine – long. 105 m 

CHF 115'000.00 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La transformation de l’ancienne auberge des « Trois Rois » avec la construction d’un couvert à voitures et 
le réaménagement de l’accès nécessite le déplacement de la conduite communale d’eau potable avant la 
fin des travaux.  

Cet investissement sera financé par un emprunt bancaire, selon la limite d’endettement. 

     Jean-Jacques Reynaud 
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3.5. Epuration – Mise en séparatif Pra-Mury – Pra du Mitin 

secteur Avry-dt-Pont 

CHF 310'000.00 

Cette mise en conformité est planifiée par le plan général d’évacuation des eaux de Pont-en-Ogoz (PGEE). 
Elle concerne la troisième étape de la mise en séparatif de la zone allant d’«En Charmont» jusqu’au Vignier. 
Cette mise en conformité est la dernière grande phase d’assainissement du réseau d’épuration communal. 

Les travaux consistent au doublement du collecteur actuel par un nouveau collecteur qui reprendra les eaux 
usées. L’ancien collecteur sera utilisé pour l’évacuation des eaux claires.  

Cet investissement sera financé par le compte courant communal, par un prélèvement sur la réserve de 
l’épuration. 

     Daniel Savary 

 

3.6. Ordures ménagères – mise en place d’un Molok – Route du Lac 

CHF 10'000.00 

 

 

 

 

 

 

 

 
Après Gumefens, Le Bry, Avry et Villarvassaux, ce Molok est la dernière étape de la mise en œuvre du 
concept général de ramassage des ordures pour l’ensemble du territoire communal. Actuellement, les deux 
derniers containers de la Commune sont situés le long de l’accès au lac, hors zone, à proximité de la route 
cantonale et sur le passage des utilisateurs des rives. Aussi, ils sont trop souvent remplis de sacs non taxés 
et débordent, exposant ainsi les déchets à la vue des passants et aux déprédations des animaux. Cette 
situation n’est plus acceptable d’où l’implantation de ce dernier Molok qui desservira la vingtaine de maisons 
du bord du lac, les infrastructures sportives, la société de pêche, le club de voile et servira au futur 
développement de la zone.  

Cet investissement sera financé par le compte courant communal. 

     Daniel Savary 

 

3.7. Réaménagement du cimetière - complément 

CHF 35'000.00 

Après les travaux effectués en 2020, des interventions sont encore nécessaires pour réparer l’extérieur du 
mur d’enceinte, la rénovation du calvaire et de la voûte sur le portail d’entrée ainsi que le local de matériel 
existant. Une barrière de protection sera posée le long de la rampe d’accès. 

Cet investissement sera financé par le compte courant communal. 

     Marcel Sottas 
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3.8. Art. 1295 RF – Aménagement place de la Chapellenie 

CHF 20'000.00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’achat de cette parcelle par la Commune a permis de régler les droits d’eau de huit propriétaires. D’environ 
100 m2, ce terrain est dorénavant classé en zone d'intérêt général (ZIG) au nouveau PAL et a donc permis 
à la Commune d'épargner un nouveau dézonage de terrain à bâtir de surface équivalente.  

Pour que ce changement de zone soit accepté par la DAEC, cette ZIG doit se justifier par un projet 
d'aménagement. C’est donc l’occasion d’embellir le centre d’Avry qui ne comporte que peu de bancs ou de 
lieux de détente et de rencontre, notamment en faveur des seniors. De plus, la fontaine actuelle, qui est très 
utilisée par les promeneurs, les cyclistes et autres, est en état de délabrement avancé et doit être remplacée 
si on entend la préserver.  

Cet investissement sera financé par le compte courant communal. 

     Daniel Savary 

 

3.9. Ecole Le Bry – Rénovation de l’appartement  

CHF 70'000.00 

Cet appartement n’a pas été rénové, ou juste de manière minime, depuis plus de 30 ans. La rénovation 
complète de l’appartement est à prévoir afin de pouvoir le louer. Les travaux prévus sont : 

- Réfection des sols des 3 chambres 

- Electricité dans son intégralité et remplacement du tableau 

- Peinture complète 

- Remplacement de la cuisine et salle de bain, y compris carrelage 

- Remplacement de toutes les portes 

- Remplacement des tuyaux d’eau depuis la chaufferie 

- Pose d’une colonne de lavage 

Cet investissement sera financé par le compte courant communal. 

     Olivier Oberson 

AVANT- 
PROJET 
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3.10. Ecole d’Avry-dt-Pont - Rénovation 

CHF 240'000.00 

La rénovation de l’enveloppe extérieure et l’assainissement des soubassements nécessitent d’importants 
travaux afin de garantir la préservation et l’étanchéité du bâtiment. Les travaux prévus sont : 

- Remise en état mur + peinture sur l’ensemble de la façade 

- Remplacement de plusieurs pierres de molasse et pièces d’embrasure de fenêtre 

- Goudronnage + pose de pavés sur la place entre les deux bâtiments 

- Réfection avant-toit de l’ancienne école 

- Mise en place d’un tapis mou en remplacement des plaquettes de bois de la place de jeux 

- Drainage et création d’un chemin d’accès du côté de la place de jeux 

- Mise en place d’une rampe d’accès 

Cet investissement sera financé par le compte courant communal. 

     Olivier Oberson 

3.11. Ancienne déchetterie Avry - modification bâtiment - complément  

CHF 45'000.00 

Un investissement de CHF 70'000.00 avait été voté lors de l’assemblée du 17 mai 2018. Le montant des 
participations à la construction du CAD et des travaux panifiés effectués s’est élevé à CHF 65'000.00.  

Des travaux non prévus ou supplémentaires pour un montant de CHF 50'000.00 ont été réalisés à savoir :  

- Remplacement des canalisations sous la place 

- Réfection totale du coffre et du goudron, dallage pour silo à sel 

- Installation sanitaire pour rinçage des machines de déneigement 

- Remplacement des portes du hangar par des portes sectionnelles et une porte de service 

- Travaux de ferblanterie  

Cet investissement sera financé par le compte courant communal. 

     Marcel Sottas 

 

3.12. Remplacement du chauffage à distance à Gumefens 

CHF 700'000.00 

Datant de 1992, la centrale du chauffage à distance de 
l’école de Gumefens est en fin de course et peut être hors 
d’usage à tout moment. A cela s’ajoute l’obligation de traiter 
les fumées par l’installation de filtres. Un crédit d’étude de 
CHF 43'000.00 a été octroyé lors du budget 2020. 

Si l’étude de faisabilité prévoyait un investissement de +/- 
CHF 500'000.00, les coûts de la réalisation sont aujourd’hui 
estimés à CHF 700'000.00. Cela s’explique par 
l’agrandissement du réseau de distribution aux nouveaux 
immeubles (14 appartements) qui seront érigés sur le 
terrain à l’ouest du complexe scolaire, et au remplacement 
de la distribution du réseau secondaire de l’école, 
également en fin de vie. La nouvelle centrale sera équipée 
d’une chaudière à plaquettes (comme actuellement), d’une 
chaudière à mazout à condensation, avec cheminée 
spécifique et de 2 tampons de chaleur. Cette nouvelle 
installation qui s’inscrit dans le plan communal des 
énergies, permettra d’utiliser les bois de nos forêts non 

commercialisables. Le bois devrait couvrir les 90 à 95 % de l’énergie nécessaire, le solde étant assuré par 
la chaudière à mazout en appoint. Les taxes de raccordement s’élèveront à CHF 72'000.00. 

Cet investissement sera financé par un emprunt bancaire, selon la limite d’endettement. 

     Jean-Jacques Reynaud 
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Statuts de l’Association Intercommunale « Sports en Gruyère » 
 

 

Message relatif à la révision totale des statuts de l’AISG 

 

RESUME 
 

En date du 27 septembre 2020, la population gruérienne s’est prononcée en votation populaire sur le crédit 
d’investissement de 55 mios de francs pour la construction du futur Centre Sportif et de Loisirs en Gruyère. 
Le référendum financier a été accepté par 72 % des voix, soit 14'916 voix sur 20'709 votants. 

A la suite de cette votation, il faut donner les moyens juridiques à l’AISG de construire le Centre sportif régional. 
Ceci doit se faire en approuvant la révision des statuts par les Assemblées communales ou par les Conseils 
généraux. S’agissant d’une nouvelle tâche dévolue à l’association, les modifications doivent être acceptées à 
l’unanimité des communes conformément à l’art. 113 al. 1 bis LCo. Dès lors, si un seul législatif communal 
refuse la modification des statuts, il n’y aura pas de Centre sportif régional. 

L’une des modifications principales des statuts de l’AISG prévoit d’introduire une limite d’endettement, à 
concurrence de la somme attribuée par les citoyens le 27 septembre 2020, afin de pouvoir réaliser l’emprunt 
nécessaire aux travaux de construction. En plus de la modification de l’article précité, l’AISG a profité de cette 
modification pour entreprendre une révision totale des statuts, afin de se conformer aux modifications 
législatives entrées en vigueur depuis la dernière modification des statuts en vigueur depuis le 1er janvier 2015 
ainsi que des modifications « cosmétiques » de quelques articles. Les renvois internes ont été également 
corrigés en conséquence. La révision statutaire proposée consiste ainsi en une révision totale, ce qui permet 
d’ouvrir la discussion sur tous les articles des statuts.  

La révision statutaire tient également compte des adaptations imposées par la nouvelle législation cantonale 
sur les finances communales (LFCo et OFCo), avec le passage au système MCH2, laquelle entrera en vigueur 
au 1er janvier 2021. Celle-ci impose en particulier d’instituer une commission financière au rang d’organe de 
l’association et d’adopter un règlement des finances de portée générale. Selon la proposition faite par le 
Service des communes, l’AISG a opté pour une mise en œuvre de ce nouveau système pour 2022 et 
soumettra à l’Assemblée des délégués le Règlement des finances pour adoption dans le courant de l’année 
2021 avec l’élection des membres de la Commission financière.  

Plusieurs discussions ont eu lieu avec le Service des communes (SCom) qui a procédé à un examen 
préalable. Les remarques émises dans les préavis des secteurs juridique et financier du SCom et de la 
Direction de l’instruction publique, de la culture et du sport ont été prises en considération.  
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Informations communales 
 

Sapins de Noël 
 

Depuis de nombreuses années, la possibilité est offerte aux citoyens de venir 

chercher un sapin de Noël gratuitement à la déchetterie. Or, en raison du prix 

très abordable des sapins dits « d’élevage » et de qualité que l’on peut acheter 

partout, l’intérêt pour nos sapins locaux (et il faut le reconnaître moins beaux) a 

fortement diminué et les sapins qui ne trouvent pas preneur finissent directement 

au broyage.  

C’est pourquoi le Conseil communal a décidé de renoncer à cette distribution de 

sapin et remercie les quelques personnes habituellement intéressées de leur 

compréhension. 

 

 

 
Fermeture du bureau communal 
 

Le bureau communal sera fermé du 

lundi 21 décembre 2020 au vendredi 1er janvier 2021 

 

 

 
 

Horaires d’ouverture de la déchetterie durant les fêtes 
 

 Mercredi 23 décembre 2020 : ouverture normale 

 Samedi 26 décembre 2020 : FERMÉE 

 Mercredi 30 décembre 2020 : ouverture normale 

 Samedi 2 janvier 2021  : FERMÉE 

 

 

 

Seniors 

 

En cette période de crise sanitaire, la Commune se met à la 
disposition des seniors.  

 

Toute demande d’aide sera prise en considération, notamment pour la déchetterie à domicile ou pour 
orienter les personnes vers les services qui sont proposés au niveau de la région. Sur le site de la Commune, 
sous la rubrique « Seniors », vous avez également accès à certaines informations pouvant vous être utiles. 

Les membres de la commission seniors se tiennent également à la disposition des personnes âgées 
souhaitant un contact régulier durant la crise sanitaire. 

N’hésitez donc pas à contacter l’administration communale au 026 915 14 94. 

La Commission seniors  
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Informations communales 
 

 
 
 
 

CERCLE SCOLAIRE DE PONT-EN-OGOZ 
 

Chers habitants de Pont-en-Ogoz, 

Les transports scolaires entre les écoles de la Commune impliquent un temps d’attente des élèves qui 

dépasse largement l’horaire scolaire. Si les enseignants assurent les surveillances 10 minutes avant et 

après les cours, les enfants doivent attendre les bus aux écoles pendant plus de 20 minutes. Cela 

représente une charge de surveillance supplémentaire de plus d’une heure par jour. Nous remercions 

les enseignants pour leur engagement. Ils continueront d’ailleurs à assurer les dépassements moins 

conséquents, comme à l’école du Bry. Par contre nous recherchons activement des solutions 

alternatives. 

Nous recherchons donc des volontaires afin de compléter les équipes de surveillance. Des parents, des 

grands-parents, des retraités, des voisins sont les bienvenus. Une rémunération est prévue. 

Si vous êtes intéressé(e) et si vous avez la possibilité d’assurer un des créneaux horaires de présence 

du matin, de midi, de l’après-midi ou du soir à Avry-dt-Pont ou à Gumefens, merci de vous annoncer par 

mail au conseil de parents qui gère la mise en place des plannings de surveillances et vous donnera avec 

plaisir toutes les informations nécessaires. Voici l’adresse mail : conseilparents@pont-en-ogoz.ch  

Tout en vous remerciant par avance de votre précieuse collaboration, nous vous adressons nos 

meilleures salutations.  
 

Sonia Vial    Pierre Justin Morard   Françoise Pasquier  
 

Présidente    Conseiller communal   Directrice d’école 

Conseil de parents    Pont-en-Ogoz    Pont-en-Ogoz 

 

Bon à savoir : une « Foire aux questions » reprend toutes celles que vous pouvez encore vous poser 

concernant les transports scolaires. Cette « FAQ » est disponible sur le site internet de la Commune 

www.pont-en-ogoz.ch et en lien sur le site internet de l’école https://ecole-pontenogoz.friweb.ch/fr/  

 

 

Déneigement 

Le Conseil communal vous rappelle que la Commune se charge de déneiger les voies de circulation communales et les 
trottoirs dans les meilleurs délais possibles. Cependant, pour pouvoir le faire dans les meilleures conditions, IL EST 
IMPERATIF DE LAISSER LES TROTTOIRS ET LES ACCES LIBRES. 

Il est interdit de remettre la neige des places privées sur le trottoir ou la chaussée. D’avance nous vous en remercions. 

 

Hivernage des bateaux 

Chers propriétaires de bateaux, Chers bateliers, l’heure de l’hivernage de vos embarcations est arrivée.  

Nous vous rappelons que selon la Loi fédérale sur la navigation intérieure du 3 octobre 1975 (LNI) et la loi d’application 
de la législation fédérale sur la navigation intérieure du 7 février 1991 (LALNI), les embarcations ne doivent en aucun 
cas être déposées sur le domaine public pour l’hivernage.  

Celles-ci, ainsi que les remorques, doivent être entreposées sur le terrain privé des propriétaires. 

Les embarcations déposées sur le domaine public sans autorisation ou sans numéro de contrôle seront mises en 
fourrière par la police cantonale. Il en va d’ailleurs de même pour tout bateau échoué, coulé, inapte à la navigation ainsi 

que tout objet qui entrave ou met en danger la navigation (cf. art.11 LALNI).  

mailto:conseilparents@pont-en-ogoz.ch
http://www.pont-en-ogoz.ch/
https://ecole-pontenogoz.friweb.ch/fr/
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Elections communales 2021 
Les prochaines élections communales 2021 approchent et nous vous transmettons les informations 
suivantes, avis aux intéressés : 

 

Calendrier des activités 1er tour / 7 mars 2021 2ème tour / 28 mars 2021 

a) Demande du mode de strutin proportionnel pour 
l’élection au Conseil communal (art. 62 al. 1 LEDP) 

Vendredi 22 janvier 2021, 
jusqu’à 12h00 

------ 

b) Dépôt des listes électorales auprès du secrétariat 
communal (système majoritaire – art. 84 LEDP 
/système proportionnel – art. 64 LEDP) 

Lundi 25 janvier 2021, 
jusqu’à 12h00 

------ 

c) Remplacement des candidatures éliminées d’office, 
rectification de la désignation des personnes 
candidates, suppression des défauts (art. 57 al. 2 
LEDP) 

Lundi 1er février 2021, 
jusqu’à 12h00 

------ 

d) Retrait des candidatures pour le second tour (art. 91 
al. 1 LEDP) 

------ 
Mercredi 10 mars 2021, 

jusqu’à 12h00 

e) Remplacement en cas de retrait de candidatures, 
déclaration écrite d’acceptation des nouvelles 
personnes candidates (art. 91 al. 2 LEDP)  

------ 
Vendredi 12 mars 2021, 

jusqu’à 12h00 

f) Mise au point des candidature de remplacement 
(art. 91 al. 3 LEDP) 

------ 
Vendredi 12 mars 2021, 

jusqu’à 18h00 

g) Remise du matériel électoral (art.12 al. 1 et 2 LEDP) Jeudi 25 février 2021 Mardi 23 mars 2021 

h) Clôture du registre électoral (art 4 al. 2 LEDP) 
Mardi 2 mars 2021, à 

12h00 
Mardi 23 mars 2021, à 

12h00 

Scrutin Dimanche 7 mars 2021 Dimanche 28 mars 2021 
 

Tous les documents liés à cette élection sont disponibles sur le site de l’Etat de Fribourg 
https://www.fr.ch/diaf/sommaire/elections-communales ou sur celui de la Commune https://www.pont-en-
ogoz.ch/fr/politique-elections.html. Ci-dessous un modèle de liste :  

 
Commune de:   
 

Cercle électoral de:  
 

Election au Conseil communal / liste de candidat(s) 
 

Dénomination de la liste du (des) candidat(s) : 

Liste no : 

Candidat(s) 

No Nom Prénom Date de 
naissance 

Sexe Profession Domicile : 

(adresse exacte) 

Nationalité Signature 

1.          

2.          

3.          

4.          

5.          

6.          

7.          

8.          

9.          

10.          

 

Selon l’article 54 de la loi sur les communes (LCo), le Conseil communal se compose de 
a) 5 membres dans les communes de moins de 600 habitants 
b) 7 membres dans les communes entre 600 et 1'200 habitants 
c) 9 membres dans les communes de plus de 1'200 habitants 
Demeurent réservés les cas de dérogation (art. 54 al. 2 et 3 LCo) et de convention de fusion (art. 54 al. 4 LCo). 
 

Lors de l’assemblée communale du 24.09.2020 il a été décidé de rester à 7 membres. 
 

Bases légales :  

• Loi sur l'exercice des droits politiques (LEDP) 

• Loi sur les communes (LCo) 

https://www.fr.ch/diaf/sommaire/elections-communales
https://www.pont-en-ogoz.ch/fr/politique-elections.html
https://www.pont-en-ogoz.ch/fr/politique-elections.html
https://bdlf.fr.ch/frontend/versions/4982
https://bdlf.fr.ch/frontend/versions/5083
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Sociétés locales 
  

 
 

 
 
 

Chers parents, chers enfants,  
 

La Saint-Nicolas approchant à grands pas, il est temps pour moi de vous écrire ces quelques 
lignes. Malheureusement, la période particulière que nous traversons ne me permettra pas de vous 
rendre visite à votre domicile. Etant un très vieux monsieur, je suis obligé de rester chez moi afin 
d’éviter d’attraper ce vilain virus et de pouvoir venir vous trouver, l’année prochaine, en bonne 
santé. Mais attention, chers enfants, Père Fouettard et moi-même continuons de vous observer. Je 
compte donc sur vous pour bien obéir à vos parents et être sages. 
Prenez soin de vous.  

Amicalement 
Saint-Nicolas 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Pour vos cadeaux : il y a toujours des livres, brochures et maquettes dans la rubrique « boutique » sur le 

site www.ogoz.ch 
 

Bateau solaire : en 2021, l’Association inaugurera un bateau solaire ! 

Pour contribuer à cet achat, vous pouvez souscrire à une ou plusieurs cellules photovoltaïques :  ARGENT 

à Fr. 50.-- ou OR à Fr. 100.-- ou devenir sponsor ! Vous trouvez toutes les explications sur le site internet 

www.ogoz.ch 
 

Membre de l’Association Ile d’Ogoz : cotisation annuelle : 1 personne = Fr. 40.-- / couple = Fr. 70.-- / 

société = Fr. 100.--.  
 

CCP – IBAN : CH11 0900 OOOO 3444 8060 7 
 
 
 
  

http://www.ogoz.ch/
http://www.ogoz.ch/
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La société de Tir à Air  
Comprimé Fusil et Pistolet  
10M est à la recherche de  
nouveaux membres ! 

 
Que vous ayez déjà pratiqué le tir ou non vous êtes le (-la)  

bienvenu (-e) ! 
 
Pour des questions ou si vous désirez faire un essai,  
vous pouvez contacter Christophe Oberson au 078/866.57.67 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

www.fcgumefenssorens.ch 
 

Chers Parents, 
 

Votre enfant aime jouer, être en compagnie d’autres enfants, il a envie de bouger, se faire plaisir, alors pourquoi pas 
l’inscrire à l’école de foot ! 
 

Ecole de foot : dès 5 ans 

Juniors : dès 7 ans => F, E, D, C, B et A 

Période : avril à fin juin et septembre à fin octobre en extérieur  

Hiver : en salle 

Quand et où : en fonction de l’équipe et du jour, terrains de Gumefens ou Sorens 

Personne de contact : Steve Rolle ➔ as.rolle@bluewin.ch – 078/676.08.38 
 

Votre enfant a la possibilité de venir 2 à 3 fois à l’entraînement pour se faire une idée et ensuite vous pourrez confirmer 
son inscription !!! 
 

Pour toutes les questions liées au mouvement junior ainsi qu’aux différentes équipes, n’hésitez pas à contacter 
M. Steve Rolle, responsable du mouvement junior du FC Gumefens-Sorens. 
 

Le foot c’est une belle école de vie où l’amitié, le partage et l’entraide s’apprennent en jouant ! 

AMICALE GYM DAMES 

 
AVRY-DEVANT-PONT 
 
La société « L’Amicale Gym Dames Avry-devant-
Pont » compte actuellement une quarantaine de 

membres et propose les activités suivantes : 

- Cours de gym, 1er groupe, tous les lundis de 
19h30 à 20h30 à la halle polyvalente, en salle 

d’octobre à fin mars dispensés par 2 

monitrices et à l’extérieur d’avril à fin 
septembre (marche sportive en forêt ou au 
bord du lac). Ce cours s’adresse à toutes les 
personnes dès 15 ans. 

- Cours de gym, 2ème groupe, tous les vendredis 
après-midi de 15h30 à 16h30 à la halle 
polyvalente, gymnastique douce adaptée aux 
aînées. 

Les cours n’ont pas lieu durant les vacances 
scolaires. 

L’Amicale propose également plusieurs activités 

facultatives et ponctuelles au cours de l’année : 
journée de ski, soirée raquette, souper,… 

Alors si vous souhaitez vous défouler, faire un peu 

d’exercice dans une ambiance sympathique et 
décontractée, n’hésitez pas à nous rejoindre. 
Vous serez les bienvenues ! 

Pour tout renseignement complémentaire, vous 

pouvez prendre contact avec Véronique Clément, 
présidente, au 079 604 49 22. 

Au plaisir de vous rencontrer ! 

INVITATION 

http://www.fcgumefenssorens.ch/
mailto:as.rolle@bluewin.ch
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Divers 
  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le passeport vacances de la Gruyère est à la recherche 

pour son édition 2021 : 
 

- d’un caissier ou d’une caissière 

- de bénévoles pour rejoindre l’organisation du passeport 

- des personnes ou structures qui seraient intéressées à organiser 

une activité pour les enfants gruériens (créativité, culture, sport, 

nature, artisanat, …)   

 

Si vous avez un peu de temps à offrir, n’hésitez pas à nous écrire à l’adresse 

passvacgru@gmail.com. La présidente, Carole Zbinden, se fera un plaisir de vous contacter. 

Plus d’informations sur notre site internet : www.passvacgruyere.ch 
 
 
 
 
 

 
 

La Commune offre un abonnement à titre gracieux à toute 
 personne ayant atteint l’âge de la retraite. 
 

Les personnes intéressées à recevoir la revue Génération Plus sont priées d’en faire la 
demande auprès du bureau communal.  

 
 

 
 

  

http://www.generations-plus.ch/
http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRxqFQoTCLfK17q1iMkCFYcuGgodVXULhg&url=http://www.fleurdecume-wimereux.com/pages_en_francais/idee_cadeau.htm&psig=AFQjCNGNFaO2L7YK4LTDpzFuaKV0a6QBUA&ust=1447332900873590
mailto:passvacgru@gmail.com
http://www.passvacgruyere.ch/
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Memento  
 

 
Administration communale :    
Route de l’Eglise 13 Heures d’ouverture :  
 
1644 Avry-devant-Pont Lundi 14h00 – 17h00  
Tél. 026 915 14 94 Mercredi   9h00 – 11h30   
Fax 026 915 28 58 Jeudi 15h00 – 19h00 
commune@pont-en-ogoz.ch http://www.pont-en-ogoz.ch 

 
 
 

 

Bâtiments scolaires : 
Avry-devant-Pont : 026 915 31 39     /      Gumefens : 026 915 30 25     /      Le Bry : 026 411 20 66 
 
 
 
 
 

Déchetterie – Le Bry : 
Horaire du 1er mai au 15 octobre : Lundi   19h00 – 20h00  
  Mercredi  18h30 – 20h00 
  Samedi   9h30 – 12h00 16h00 – 17h00 
 

Horaire du 16 octobre au 30 avril : Mercredi  19h00 – 20h00 
(ou selon plan affiché à la déchetterie) Samedi 10h00 – 12h00 16h00 – 17h00 
 

  
 

Boulangerie-pâtisserie Antoine – Avry-devant-Pont : 
Tél.  026 915 21 29 
Heures d’ouverture : Lu-Ma-Me-Je-Ve  6h15 – 12h00 15h00 – 18h30 
  Samedi  6h30 – 12h00        fermé 
  Dimanche  6h30 – 11h30        fermé  
 

 
 

Fromagerie Gumefens – Avry :                Tea-room La Cigogne – Gumefens : 
Tél. 026 436 26 26 et 079 800 26 53 Tél. 026 915 08 27 
Heures          Lundi          fermé Lu-Ma-Me-Je-Ve   6h00 – 19h00 
d’ouverture : Ma à Sa 7h00 – 11h45 / 15h00 – 18h30 Samedi   7h00 – 13h00        
            Dim.       7h00 – 11h45 / 16h00 – 18h30 Dimanche 8h00 – 12h00  
 

 

Buvette du Lac – Gumefens : 
Tél.  026 915 15 70 
Heures d’ouverture : Voir sur le site internet www.labuvettedulac.ch    info@labuvettedulac.ch 
 

 

Informations : 
Justice de Paix de la Gruyère : Tél. 026 305 86 40 JPGruyere@fr.ch 

Préfecture de la Gruyère : Tél. 026 305 64 00 www.fr.gruyere.ch 
Feu :  Tél. 118  
Police : Tél. 117 
Urgences médicales :  Tél. 144 
Hôpital de Riaz :   Tél. 026 306 40 00   
Médecin de garde de la Gruyère : Tél. 026 304 21 36 
Pharmacie de service : Tél. 026 304 21 40 (En dehors des heures d’ouverture normales)  
 

mailto:commune@pont-en-ogoz.ch
http://www.pont-en-ogoz.ch/
http://www.labuvettedulac.ch/
mailto:info@labuvettedulac.ch
mailto:JPGruyere@fr.ch
http://www.fr.gruyere.ch/

